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OUVERTURE DE LA SÉANCE

OUVERTURE DE LA SÉANCE

N°1 :ADOPTION DES PROCÈS VERBAUX DU MERCREDI 29 SEPTEMBRE ET DU 
JEUDI 4 NOVEMBRE 2021

Rapporteur(s) : Patrick de Carolis, 
Service : Assemblées

Le  procès-verbal  de  chaque  séance  du  Conseil  municipal  doit  être  approuvé  par  les
Conseillers Municipaux présents à cette séance.

Les procès-verbaux des séances du mercredi 29 septembre et du jeudi 4 novembre 2021
ont été transmis à tous les Conseillers Municipaux, ceux-ci appellent-ils de votre part des
commentaires ?
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FINANCES

FINANCES

N°2 :PRESENTATION DU RAPPORT DEVELOPPEMENT DURABLE 2021 - DONNEES 
2020

Rapporteur(s) : Catherine Balguerie-Raulet, 
Service : Mission développement durable

Depuis 2011, l’article 55 de la loi du 12 Juillet 2010 portant engagement national pour
l’environnement  impose  aux  collectivités  territoriales  et  aux  EPCI  de  plus  de  50  000
habitants,  d’établir  un  rapport  sur  la  situation  en  matière  de  développement  durable
intéressant  le  fonctionnement  de  la  collectivité,  les  politiques  qu’elle  mène  sur  son
territoire  et  les  orientations  et  programmes  de  nature  à  améliorer  cette  situation.  Ce
rapport est présenté préalablement aux débats d’orientation budgétaire. 

Son contenu est défini par la circulaire du 17 Juin 2011.

Le document 2021 porte sur les actions et données de l'année 2020, sa présentation et
son organisation ont été modifiées de façon à :

- Mieux tenir compte des caractéristiques propres au territoire
- Associer davantage les services à sa construction 
- Traduire les ambitions de l'équipe municipale à travers les perspectives.

Son organisation est articulée autour des cinq finalités du Développement Durable :

- Lutte contre le changement climatique et – adaptation à ses conséquences – Préservation
de la qualité de l'air,
- Préservation de la biodiversité, protection des milieux et des ressources,
- Épanouissement de tous les êtres humains,
- Cohésion sociale et solidarité entre territoires et entre générations, 
- Dynamiques de développement suivant des modes de production et de consommation 
responsables. 

2020 a été une année atypique, marquée par la crise liée à la COVID 19. Les mesures
sanitaires prises, en particulier les confinements, ont eu un impact fort sur les activités de
la collectivité. Elles ont touché fortement les événements et actions impliquant l'accueil de
publics, elles ont perturbé le fonctionnement de la collectivité mais elles ont également
permis  de  mettre  en  évidence  les  liens  étroits  entre  émissions  de  polluants  et
consommation d'énergie avec les activités humaines. 

Ainsi  la  baisse  du  trafic  automobile  due  aux  confinements  a  entraîné  une  chute  des
émissions de dioxyde d'azote jusqu'à 50 % au mois de mai par rapport à 2019 et 16 %
pour les particules fines. 

Le confinement des agents et le télétravail a, lui, favorisé une baisse des consommations
d'énergie de la ville de près de 25 %. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code de l’Environnement, 

Considérant que le rapport Développement Durable doit être présenté préalablement aux
débats d’orientation budgétaire,
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Je vous demande de bien  vouloir :

PRENDRE acte de la présentation du rapport Développement Durable 2021 de la ville 
d’Arles, ci-joint. 
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FINANCES

N°3 :RAPPORT SOCIAL UNIQUE ANNÉE 2020

Rapporteur(s) : Paule Birot-Valon, 
Service : DRH - Service emploi - formation

Le rapport social unique permet de disposer de données chiffrées permettant d'offrir une
photographie  de l'emploi  territorial,  et  de  disposer  d'informations  pouvant  faciliter  les
différentes actions de gestion des ressources humaines.

Vu l'article  5 de la  loi  n° 2019-828 du 9 août  2019 de Transformation  de la  Fonction
Publique qui dispose qu'au 1er janvier 2021, le Rapport sur l'Etat de la Collectivité (REC)
deviendra le Rapport Social Unique (RSU), précisant que : « Les administrations publiques
élaborent chaque année un rapport social unique rassemblant les éléments et données à
partir desquels sont établies les lignes directrices de gestion... »

Vu l’avis du comité technique en date du 8 décembre 2021 ;

Considérant  que les  Centres de Gestion sont  destinataires  de l'ensemble des rapports
sociaux uniques des collectivités du territoire de leur ressort, y compris les collectivités
non affiliées. Après vérification, ils transmettent l'ensemble des rapports à la DGCL.

Considérant  qu’un  arrêté  fixe,  en  tenant  compte  d'évolutions  législatives  ou
réglementaires récemment intervenues, la liste des indicateurs à prendre en considération
pour les bilans sociaux présentés en 2021 au titre de l'année 2020.

Considérant qu’au-delà de l'obligation légale, le rapport social unique permet de disposer
de données chiffrées permettant d'offrir  une photographie de l'emploi  territorial,  et  de
disposer d'informations pouvant faciliter vos différentes actions de gestion des ressources
humaines.

Considérant  que  le  rapport  social  unique  est  accompagné  d’autres  rapports  annexes
permettant  de  bénéficier  d’une  vue  d’ensemble  d’un  point  de  vue  des  ressources
humaines.

Considérant  que des  documents  de  synthèse sont  mis  à  disposition  par  le  Centre  de
Gestion après vérification des données transmises :
- Synthèse rapport social unique,
- Synthèse Égalité Professionnelle.

Je vous demande de bien vouloir :

PRENDRE ACTE de la communication du rapport social unique  de l’année 2020 et des
synthèses annexées à ce rapport.
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FINANCES

N°4 :RAPPORT D’ORIENTATION BUDGÉTAIRE DE L’EXERCICE 2022

Rapporteur(s) : Patrick de Carolis, 
Service : Finances

Les articles D2312-3 et L2312-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, disposent
que, dans un délai de deux mois précédent l’examen du budget, soient produits un rapport
sur les orientations budgétaires et un rapport sur la structure et la gestion de la dette.
Pour les communes de plus de 10 000 habitants, ces documents doivent être complétés
par  une  présentation  de  la  structure  des  effectifs  et  de  l’évolution  des  dépenses
afférentes.

Après avoir pris connaissance des différents rapports :

-  rapport d’orientations budgétaires de l’exercice 2022,
-  rapport annuel de la gestion de la dette,
-  rapport de la gestion du personnel (délibération rapport social unique)

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles D2312-3 et
L2312-1,

Considérant que ce rapport doit être produit dans un délai de deux mois avant l’examen
du budget,

Je vous demande de bien vouloir :

1 - PRENDRE ACTE de la tenue du débat sur les trois rapports indiqués ci-dessus,

2 – ADOPTER le rapport d’orientations budgétaires de l’exercice 2022.
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FINANCES

N°5 :DÉCISION MODIFICATIVE N°2 DU BUDGET PRINCIPAL - EXERCICE 2021

Rapporteur(s) : Sylvie Petetin, 
Service : Finances

Vu le budget primitif principal de l’exercice 2021 voté par l’assemblée délibérante le 11
mars 2021 (délibération n°2021-035).

Vu la décision modificative n°1 du budget primitif principal de l’exercice 2021 votée par
l’assemblée délibérante le 4 novembre 2021 (délibération n°2021-0196).

Je vous demande de bien vouloir : 

1 - PROCEDER aux transferts et modifications apportés, par chapitre en dépenses et en
recettes, conformément au tableau ci-dessous :

2 – ADOPTER la décision modificative n°2 du budget principal de l’exercice 2021, dans sa
présentation par nature complétée de l’ensemble des annexes règlementaires.
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FINANCES

N°6 :DÉCISION MODIFICATIVE N°2 DU BUDGET ANNEXE DU THÉÂTRE MUNICIPAL - 
EXERCICE 2021

Rapporteur(s) : Claire de Causans, 
Service : Finances

Vu le budget primitif annexe du Théâtre Municipal de l’exercice 2021, voté par l’assemblée
délibérante le 11 mars 2021 (délibération n°2021-0039).

Vu la décision modificative n°1 du budget annexe du Théâtre Municipal de l’exercice 2021,
votée par l’assemblée délibération le 27 mai 2021 (délibération n°2021-0101).

Je vous demande de bien vouloir : 

PROCEDER  aux  transferts  et  modifications  apportés,  par  chapitre  en dépenses  et  en
recettes conformément au tableau ci-dessous :

2 – ADOPTER la décision modificative n°2 du budget primitif annexe du théâtre municipal
de l’exercice 2021, dans sa présentation par nature complétée de l’ensemble des annexes
règlementaires.
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FINANCES

N°7 :VOTE PAR ANTICIPATION DES OPÉRATIONS D’INVESTISSEMENT AU BUDGET 
PRINCIPAL - EXERCICE 2022

Rapporteur(s) : Sylvie Petetin, 
Service : Finances

Vu  l’article  L  1612  –  1  du  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  qui  permet
l’engagement, la liquidation et le mandatement des dépenses d’investissement jusqu’à
l’adoption du budget, dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l’exercice
précédent (non compris les crédits afférents au remboursement de la dette) sous réserve
de  l’adoption  d’une  délibération  précisant  le  montant  et  l’affectation  comptable  des
crédits.

Considérant  que pour  certains  chantiers,  dont  la  temporalité  exige un démarrage dès
janvier 2022, les travaux feront l’objet d’un règlement dès le début de l’exercice 2022,
avant même le vote du budget principal,

Je vous demande de bien vouloir :

1 - AUTORISER Monsieur le Maire à engager et à liquider les dépenses d’investissement
concernant les opérations figurant dans l’annexe 1 ci-jointe, dans l’attente de l’adoption
du budget principal 2022.

2 - PRÉCISER  que ces crédits  seront  inscrits,  selon l’annexe 2 ci-jointe,  détaillant  les
chapitres et natures comptables concernés, sur l’exercice 2022, au budget principal lors
de son adoption.
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FINANCES

N°8 :ACOMPTE SUR SUBVENTION AUX ETABLISSEMENTS PUBLICS - EXERCICE 
2022

Rapporteur(s) : Sylvie Petetin, 
Service : Finances

Afin de faciliter la gestion de trésorerie du Centre Communal d’Action Sociale d’Arles et de
l’Établissement Public Local Administratif des centres sociaux d'Arles « Mas Clairanne et
Christian Chèze », il est souhaitable d’adopter le principe du versement d’un acompte sur
subvention annuelle de fonctionnement pour l’exercice 2022.

La procédure d’avance sur subvention ne constitue en aucun cas une obligation et celle-ci
n’est  envisagée  que  dans  la  limite  des  liquidités  disponibles.  Dès  lors,  si  le  conseil
municipal  est  amené à donner  un accord  sur  le  versement  d’un acompte,  celui-ci  ne
pourra être effectivement libéré que dans la mesure où le bénéficiaire fera la preuve de
ses besoins en trésorerie.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L2121-29,

Considérant  la  nécessité  pour  ces  établissements  publics  de disposer  d’une trésorerie
suffisante dès le début de l’année,

Je vous demande de bien vouloir :

1 – ACCEPTER le principe de versement d’un acompte sur subvention de fonctionnement
annuelle pour l’exercice 2022 aux organismes suivants :

-  Centre Communal d'Action Sociale pour un montant de 1 000 000 €
-  Établissement Public Administratif des centres sociaux d'Arles « Mas Clairanne » et «
Christian Chèze » pour un montant de 150 000 €
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FINANCES

N°9 :BUS FRANCE SERVICE – DEMANDE D’AIDES FINANCIÈRES

Rapporteur(s) : Michel Navarro, 
Service : Finances

La Ville d’Arles est lauréate du deuxième appel à projet « BUS FRANCE SERVICES » lancé
par le Ministère de la Cohésion des Territoires et des Relations avec les Collectivités.

Ces dispositifs itinérants constituent une innovation reconnue en faveur de l’égal accès
aux droits et démarches et de la lutte contre la fracture numérique car ils garantissent la
présence du service public  sur l’ensemble du territoire et facilitent l’accès de tous les
citoyens  à  un  panier  de  services  de  qualité  (accès  aux  services  publics  d’État  et
communaux).

La candidature de la Ville d’Arles priorise la présence du BUS FRANCE SERVICES dans les
quartiers prioritaires de la Politique de la Ville (QPV) de Barriol, de Griffeuille et du Trébon,
mais le BUS effectuera également des permanences dans les autres hameaux et villages
de la Commune, pour assurer une présence du service public au plus près des habitants.

Deux agents municipaux recevront les usagers dans des zones prédéfinies et facilement
accessibles pour les usagers (à proximité des équipements sociaux, des mairies annexes,
des marchés, des places fréquentées, etc…) et animeront les permanences du BUS selon
un calendrier défini à l’avance (amplitude horaire minimale de 24 heures sur 5 jours /
semaine) et communiqué à l’ensemble des habitants de la zone de couverture. 

Ces  agents,  qui  bénéficieront  d’une formation  spécifique à l’exercice  de ces missions,
accompagneront  les  usagers  dans  leur  démarches  en  s’appuyant  sur  un  réseau  de
partenaires  permettant  l’accès  à  un  bouquet  de  services  (Finances  Publiques,  Caisse
d’Allocations  Familiales,  Mutualité  Sociale Agricole,  Assurance Maladie,  Pôle Emploi,  La
Poste, …) services numériques communaux.

Ainsi, les usagers pourront être aidés :

- Dans les démarches administratives quotidiennes et les démarches en ligne (navigation
sur les sites des opérateurs, simulation d’allocations, demande de documents en ligne) ;
- Dans la résolution de situations complexes en s’appuyant sur un correspondant au sein
des réseaux partenaires, le cas échéant avec un appel vidéo ;
-  Avec  la  mise  à  disposition  d’outils  informatiques  (création  d’une  adresse  email,
impression  ou scan de pièces  nécessaires  à la  constitution  de dossiers  administratifs,
création d’identifiants pour accéder au service public en ligne) en libre-service ou avec
accompagnement. 

Il s’agit d’équiper le territoire d’un service public moderne, qui apporte une réponse  de
proximité en accueillant les usagers dans un lieu de vie agréable et convivial. 

L’acquisition du Bus France Services peut être co-financée par la Banque des Territoires et
l’État au titre de la Dotation de Soutien à l’Investissement Local (DSIL).

Le plan de financement pourrait ainsi s’établir comme suit : 

La  Banque  des  Territoires  offre  également  un  accompagnement  financier  au
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fonctionnement de ce dispositif à hauteur de 30 000 €/an pendant 3 ans.

Le projet sera présenté à la labellisation FRANCE SERVICES au Printemps 2022.

Je vous demande de bien vouloir :

1 – APPROUVER la mise en œuvre du projet « BUS FRANCE SERVICES » et sa demande de
labellisation auprès des services de l’État.

2 – AUTORISER Monsieur le Maire à solliciter pour cette opération l’aide financière de la
Banque des Territoires et de l’État (au titre de la Dotation de Soutien à l’Investissement
Local) aux taux les plus élevés possibles.

3 – AUTORISER Monsieur le Maire à signer au nom et pour le compte de la commune tout
document à intervenir dans l’exécution de cette délibération.
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FINANCES

N°10 :MISE EN PLACE DISPOSITIF « PARTICIPATION CITOYENNE »

Rapporteur(s) : Mandy Graillon, Gérard Quaix
Service : Police Municipale

Le dispositif « participation citoyenne » appelé communément « voisins vigilants » a été
introduit par la loi n°2007-297 du 5 mars 2007 relative à la prévention de la délinquance.
Ses  modalités  pratiques  ont  fait  l’objet  d’une  instruction  ministérielle  du  Ministre  de
l’intérieur, en date du 22 juin 2011. Ce dispositif ne doit, en aucune façon, être confondu
avec la plateforme internet (www.voisinsvigilants.org) qui a vu le jour en 2012. Ce site
internet créé par des particuliers n’a aucun caractère officiel.

Le dispositif « Participation citoyenne » repose sur un partenariat associant l’État, les élus
locaux et les citoyens volontaires pour que ces derniers deviennent des référents locaux
vis-à-vis de la police nationale ou de la gendarmerie nationale.

Cette démarche consiste à faire participer les habitants d’une commune à la sécurité de
leur  propre  environnement,  avec  l’appui  et  sous  le  contrôle  de  l’Etat.  Elle  permet  de
sensibiliser les habitants en les associant à la protection de leur zone de résidence.

L’objectif est de rassurer la population, améliorer la réactivité des forces de sécurité contre
la délinquance et accroître l’efficacité de la prévention de proximité.

Ces référents « citoyens volontaires » contribuent à la vigilance collective à l’égard de tout
évènement suspect ou de tout fait de nature à troubler la sécurité des personnes et des
biens sur leur quartier ou hameau. Ils sont chargés de diffuser, en étroite collaboration
avec les élus locaux, l’information vers les habitants de leur secteur. Parallèlement, ils sont
chargés  de  faire  remonter  vers  la  Police  nationale  ou la  Gendarmerie  nationale  toute
information, jouant ainsi un rôle d’interface.

En aucun cas, le référent « citoyen volontaire » ne se substitue aux forces de sécurité
publique. La Police nationale ou la Gendarmerie nationale, en liaison étroite avec le Maire,
le prévient dés lors que des faits ou des phénomènes particuliers ont visé ou visent son
quartier ou hameaux.

Ce dispositif  fait,  au préalable,  l’objet  de la  signature d’un protocole entre l’État et  la
commune. Il s’inscrit, au terme de l’article L132-4 du Code de la Sécurité Intérieure, dans
les actions de prévention de la délinquance que le Maire peut mettre en œuvre,  sous
réserve  des  pouvoirs  de  l’autorité  judiciaire  et  dans  le  respect  des  compétences  du
représentant de l’État, soit le Préfet. Ce protocole est indispensable dès lors qu’il s’agit
d’un dispositif institutionnel partenarial autorisant et encadrant a priori ou a posteriori des
initiatives  individuelles.  Il  convient  de  préciser  que  ce  dispositif  étant  à  l’initiative
unilatérale du Ministère de l’intérieur, le Ministère de la Justice au travers du Procureur de
la république n’a pas vocation à être signataire de ce protocole.

Ce dispositif  doit  permettre d’optimiser les actions de lutte contre les phénomènes de
délinquance. Il contribue à accroître le lien social et la solidarité entre les habitants.

Il permet d’améliorer l’efficacité de la prévention de proximité et de renforcer la réactivité
de la Police nationale ou de la Gendarmerie nationale.

Il  appartient  au  Maire  de désigner  le  ou  les  référents  «  citoyen volontaire  »  dans  un
quartier ou un hameau, ce référent devant suivre au préalable une formation dispensée
par les services de l’État. De son côté, la Police nationale ou la Gendarmerie nationale
désigne un interlocuteur qui constituera le relai tant pour les Élus locaux que pour les
référents « citoyens volontaires » auprès des forces de sécurité intérieure de l’État.
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Le rôle du référent « citoyen volontaire » au niveau d’un quartier ou d’un hameau consiste
à :
- relayer auprès des habitants du quartier les informations, les conseils ou préconisations
de la Police nationale ou de la Gendarmerie nationale,
- adopter une posture de vigilance accrue à l’égard des comportements suspects,
- participer à des actions préventives vis-à-vis des habitations temporairement inhabitées,
telles que par exemple prévoir le ramassage du courrier des habitants du quartier ou du
hameau durant leurs vacances,
-  effectuer  des  visites  auprès  des  personnes  âgées  seules  ou  isolées,  en  lien,  le  cas
échéant, avec des associations d’aide à domicile.

Le référent « citoyen volontaire » ne saurait, en aucune façon, être investi de prérogatives
de puissance publique administratives ou judiciaires.

L’anonymat du référent « citoyen volontaire » est bien évidemment garanti, comme est
également garantie la confidentialité des informations communiquées. 

Quant aux riverains et habitants d’un quartier ou hameau, ils peuvent signaler au référent
« citoyen volontaire » les faits qui ont attiré leur attention, ce dernier devant informer sans
délai  le  correspondant  des  forces  de  sécurité  de  l’État  et  lui  transmettre  toutes  les
informations qu’il estime utiles de devoir porter à sa connaissance. Ces informations ne
devront,  en  aucun cas,  revêtir  un  caractère  politique,  racial,  syndical  ou  religieux,  ou
constituer une atteinte à la vie privée.

Il  s’agit,  à  titre  d’exemple,  pour  les  habitants  d’être  attentifs  aux  allées  et  venues
inhabituelles dans le quartier ou le hameau, aux faux démarchages auprès de personnes
seules ou âgées, aux véhicules ou individus semblant en repérage et donc à ne pas hésiter
à relever la plaque d’immatriculation du véhicule considéré…

La  ville a  souhaité,  quant  à  la  mise  en  œuvre  du  dispositif  participation  citoyenne,
privilégier une phase expérimentale portant sur le village de Raphèle.

Vu le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  et  notamment  les  articles  L2121-29,
L2122-24, L2211-1, L2212-1, L2214-3 et L2214-4 ; 

Vu l’article L132-4 du Code de la Sécurité Intérieure ;

Vu le code de  procédure pénale ; 

Vu la circulaire NOR INTA1911441J du 30 avril 2019 ;

Considérant que ce dispositif de participation citoyenne s’inscrit aussi dans une volonté de
rapprocher élus et citoyens ;

Considérant que l’action citoyenne vient renforcer la modernisation de l’action publique et
répondre aux enjeux du territoire ;

Considérant le souhait  de mettre en place ce dispositif  dans un premier temps à titre
d’expérimentation, sur le village de Raphèle ;

Je vous demande de bien vouloir :

1 – APPROUVER la mise en place du dispositif « participation Citoyenne » sur le village
de Raphèle pour une durée de 3 ans.

2 – AUTORISER Monsieur le Maire à signer le protocole joint à la présente délibération
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établissant un dispositif  de participation citoyenne sur le village de Raphèle, commune
d’Arles, ainsi que tous les documents nécessaires à l’exécution de cette délibération.
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FINANCES

N°11 :CONDITIONS GENERALES D'UTILISATION DU GUICHET UNIQUE DES 
AUTORISATIONS D'URBANISME

Rapporteur(s) : Sophie Aspord, 
Service : Service urbanisme

Avec la  loi  de  simplification  des  relations  entre  l’administration  et  les  citoyens  du  12
novembre 2013,  les  usagers  peuvent,  depuis  le  7  novembre  2016, saisir  les
administrations par voie électronique.

En Urbanisme, ce délai a été repoussé au 7 novembre 2018, puis au 1er janvier 2022 suite
au dépôt d’un amendement dans le cadre de la Loi  ELAN. A partir  de cette date,  les
demandes d’urbanisme (permis de construire, permis d’aménager, déclaration préalable,
certificat  d’urbanisme)  pourront  être  déposées  sous  forme  numérique  au  service
Urbanisme de la commune. 
Toutefois, le dépôt sous format papier sera toujours possible et encore obligatoire pour
certains  dossiers.  Tous  les  dossiers  relatifs  aux  établissements  recevant  du  public  ne
pourront faire l’objet d’une saisine par voie électronique.
Outre les autorisations d'urbanisme, cette faculté de saisine de l'administration par voie
électronique  concerne  également  les  Déclarations  d'Intention  d'Aliéner  (DIA)  qui  sont
obligatoires avant toute vente d'un bien immobilier situé dans un secteur au sein duquel la
collectivité est susceptible d'exercer le Droit de Préemption Urbain (DPU).

Afin de satisfaire à ces obligations, le service Système d'Information Géographique (SIG)
de  la  communauté  d’agglomération  ACCM  et  le  service  informatique  de  la  ville  ont
travaillé  avec  l’opérateur  « Opéris »  pour  mettre  en  place  un  téléservice,
dénommé « Guichet Numérique des Autorisations d’Urbanisme » (GNAU) dont la mise en
service doit intervenir au 1er janvier 2022.

En vue de cette mise en place au 1er janvier 2022, les Conditions Générales d’Utilisation
(CGU)  du  GNAU  doivent  être  validées  par  l’autorité  compétente  en  charge  des
autorisations d’urbanisme et qui assure la gestion du logiciel métier. Ces CGU qui figurent
en annexe de la délibération précisent notamment les règles et spécifications techniques
d’utilisation du guichet numérique (type d’autorisations acceptées, adresse internet du
GNAU,  fonctionnement  du télé-service,  type de fichiers  acceptés,  poids  maximum des
fichiers, traitement des accusés d’enregistrement ou de réception électronique, données
personnelles, etc…).

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de l’urbanisme,

Vu l’article L.112-8 du code des relations entre le public et l’administration précisant que
toutes les  communes doivent être en capacité de recevoir,  par  voie électronique,  une
demande, une déclaration, un document ou une information, et de répondre par la même
voie électronique,

Vu  la  loi  pour  l’évolution  du  logement,  de  l’aménagement  et  du  numérique  (ELAN),
notamment son article 62, modifiant l’article L.423-3 du code de l’urbanisme, qui prévoit
pour  les  communes  de  plus  de  3500  habitants  l’obligation  de  disposer  d’une  télé-
procédure  spécifique  afin  de  recevoir  et  d’instruire  sous  forme  dématérialisée  les
demandes d’autorisation d’urbanisme déposées à compter du 1er janvier 2022.

Considérant qu’afin de satisfaire à ces obligations, la commune mettra à disposition des
usagers à compter du 1er janvier 2022 un dispositif  dématérialisé,  totalement gratuit,
simplifiant les démarches de dépôt et de suivi des demandes d’autorisation d’urbanisme. 
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Le  Guichet  Numérique  des  Autorisations  d’Urbanisme  (GNAU)  permettra  de  manière
dématérialisée : 
-  à la  commune  de  recevoir  les  demandes  d’autorisation  d’urbanisme,  de  faciliter
l’instruction  de ces  demandes  et  notamment  de  solliciter  de  façon  dématérialisée  les
services à consulter lors de l’instruction ;
- aux administrés de déposer et suivre l’instruction de leur demande en ligne.

Considérant que la mise en place du guichet numérique des autorisations d’urbanisme de
la  commune  nécessite  un  règlement  qui  définit  ses  conditions  générales  d’utilisation
(CGU), les droits et obligations de la collectivité et de l’usager, détermine le périmètre du
guichet, précise les modalités du fonctionnement du télé-service, précise les conditions de
recevabilité des demandes, les spécificités et pré-requis techniques.
Il permet notamment de :
- Préciser les modes d’accès à ce télé-service depuis le site internet de la commune,
- Renforcer la sécurité du mot de passe choisi par l’usager lors de son inscription,
- Préciser la liste des formulaires admis sur le guichet numérique,
- Acter les versions des navigateurs internet permettant l’accès à ce télé-service et de
préciser le format des pièces numériques accepté.

Considérant  que l’utilisateur  pour  accéder  au service  dématérialisé devra accepter  les
conditions générales d’utilisation délibérées par la commune, que la mise en service du
GNAU nécessite par conséquent l’approbation de ces CGU par l’assemblée communale.

Je vous demande de bien vouloir :

1 - APPROUVER le règlement définissant les conditions générales d’utilisation du Guichet
Numérique  des  Autorisations  d’Urbanisme  (GNAU),  tel  qu’annexé  à  la  présente
délibération.

2 - PRÉCISER que ce règlement pourra être ajusté afin d’être adapté aux évolutions
juridiques, aux impératifs techniques, et à toute évolution du télé-service qui pourrait être
mise en œuvre.

3 - AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant, Adjoint ayant reçu délégation, à
signer tous les actes ou pièces nécessaires à l’exécution de la présente délibération.
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FINANCES

N°12 :DELEGATION DE SERVICE PUBLIC POUR L’EXPLOITATION DE LA FOURRIERE 
AUTOMOBILE - 2017-2021 – AVENANT N°2 – PROLONGATION DE DUREE

Rapporteur(s) : Jean-Michel Jalabert, 
Service : Finances

Le contrat de délégation de service public pour l’exploitation de la fourrière automobile a
été  notifié  le  4  avril  2017,  pour  une  durée  de  cinq  ans,  soit  jusqu’au  3  avril  2022.
Initialement cette délégation aurait dû prendre effet au 1er janvier 2017.

Par avenant n°1, le contrat a été transféré à la SARL RM AUTO par l’ancien titulaire, à la
suite d'opérations de restructuration. Cet avenant a été notifié le 8 juin 2018.

La date de notification du contrat ne correspond à aucune périodicité classique en terme
de suivi de contrat, et notamment ne correspond ni à l’exercice budgétaire, ni à la date
d’établissement des comptes d’une entreprise.
De plus, il apparaît difficile pour le Délégant, ainsi que pour le Délégataire et à fortiori pour
le futur gestionnaire de ce service public, de pouvoir remettre des comptes et notamment
le rapport annuel avec une date de début en cours d’année civile. 

Aussi, pour faciliter le suivi du contrat et revenir à une périodicité civile, il est proposé de
proroger ce contrat jusqu’au 31 décembre 2022.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L1411-6,

Vu le Code de la commande publique, et notamment ses articles L.3135-1 et R3135-7,

Vu le contrat de délégation de service public pour l’exploitation de la fourrière automobile,
notifié à son titulaire, l’EURL AUTO PARK ARLESIEN, le 4 avril 2017, pour une durée de cinq
ans, soit jusqu’au 3 avril 2022,

Vu l’avenant n°1 au contrat de délégation, actant le transfert au nouveau Délégataire, la
SARL RM AUTO,

Considérant la proposition de prolonger de neuf mois la durée de la délégation de service
public de la fourrière automobile, jusqu’au 31 décembre 2022, afin que la poursuite de
l’exécution du contrat soit calée sur l’exercice budgétaire et comptable civil annuel, 

Conformément  à  l’article  L1411-6  du  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  la
Commission de délégation de service public doit être consultée pour avis par l’assemblée
délibérante  sur  tout  projet  d’avenant,  avant  que  la  dite  assemblée  délibérante  ne  se
prononce ;

Considérant l’avis favorable rendu par cette commission le 9 décembre 2021 sur le projet
d’avenant  n°2  à  la  délégation  de  service  public  pour  l’exploitation  de  la  fourrière
automobile ; 

Je vous demande de bien vouloir :

1 - APPROUVER les  termes de l’avenant n°2 à la délégation de service public  de la
fourrière automobile, avec la SARL RM AUTO, actant la prolongation de la durée du contrat
jusqu’au 31 décembre 2022.

2 - AUTORISER Monsieur le Maire à signer, au nom et pour le compte de la Ville l’avenant
n°2 à la délégation de service public de la fourrière automobile, ainsi que tout document à
intervenir dans la mise en œuvre de cette délibération.
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FINANCES

N°13 :MECENAT CHAMBRE DE COMMERCE ET D'INDUSTRIE DU PAYS D'ARLES

Rapporteur(s) : Sophie Aspord, 
Service : Patrimoine

La Ville d’Arles a été sollicitée par la Chambre de Commerce et d’Industrie du Pays d’Arles
(CCI)  dans le cadre de l’organisation de la célébration du vingtième anniversaire de la
société Jaguar Network.

A  cette  occasion,  l’organisateur  a  souhaité  clôturer  l’événement  à  l’amphithéâtre  en
réunissant  l’ensemble  des  participants  autour  d’un  moment  d’échange  dans  un  lieu
exceptionnel.

Sensible au patrimoine,  la  CCI  en partenariat  avec la  société Jaguar  Network propose
d’apporter son aide, sous forme de mécénat financier,  au projet de restauration et de
valorisation des galeries souterraines de l’amphithéâtre. 

Le montant du mécénat s’élève à 7 000 euros.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment l’article L2121-29 ;

Vu le Code du Patrimoine,

Considérant la volonté de la CCI de soutenir sous la forme d'un mécénat, la valorisation
des  souterrains  de  l’amphithéâtre  d’Arles,  qui  seront  prochainement  intégrés  dans  le
parcours de visite,

Considérant l’intérêt de la ville à développer des partenariats avec l’ensemble des acteurs
pour la restauration et la valorisation de son patrimoine,

Je vous demande de bien vouloir : 

1- ACCEPTER le mécénat en numéraire proposé par la CCI en partenariat avec la société
Jaguar Network, d’un montant de  7 000 euros.

2- AUTORISER Monsieur le Maire à signer la convention de mécénat ainsi que toutes les
pièces relatives à cette opération.

3- INDIQUER que la recette est inscrite au budget communal.
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FINANCES

N°14 :MUSÉE RÉATTU - NOUVELLES RÉFÉRENCES BOUTIQUE

Rapporteur(s) : Claire de Causans, 
Service : Musée Réattu

Le programme d’optimisation de l’offre boutique du musée se poursuit par une série de
nouvelles références autour du thème des bijoux arlésiens.

Les collections de peintures anciennes du musée Réattu, que ce soit les œuvres relatives à
l'Ordre de Malte ou les peintures d'Antoine Raspal font la part belle aux bijoux arlésiens.
Aussi  est-il  apparu  justifié  d'enrichir  la  gamme  de  produits  proposés  à  la  vente  à  la
boutique  du  musée  d'un  ensemble  de  bijoux  sélectionnés,  réalisés  par  l'entreprise
Camargue'Arts. 

L’ensemble est décliné ci-dessous avec le prix de vente net qui sera appliqué.

N° 1 Maltaise : 49,00 €
N° 2 Marie-Antoinette Bleue : 69,00 €
N° 3 Florence  : 49,00 €
N° 4 Maintenon Rouge : 69,00 €
N° 6 Mazarin Champagne : 69,00 €
N° 6 Mazarin Noir : 69,00 €
N° 7 Magali Rouge Foncé : 25,00 €
N° 7 Magali Vert olive : 25,00 €
N° 7 Magali Bleue France : 25,00 €
N° 7 Magali Blanc : 25,00 €
N° 9 Jeannette Rouge Foncé : 25,00 €
N° 9 Jeannette Vert Olive : 25,00 €
N° 9 Jeannette Bleue France : 25,00 €
N° 9 Jeannette Blanc : 25,00 €
Bracelet Cordelette Croix de Malte Femme : 10,00 €
Bracelet Cordelette Croix de Malte Homme : 10,00 €

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L2121-29,

Considérant la volonté de la Ville de développer l’offre de la librairie/boutique  du musée
Réattu,

Je vous demande de bien vouloir :

1– FIXER les tarifs des nouvelles références qui vont intégrer l’offre boutique du musée
comme décliné ci-avant ;

2- AUTORISER Monsieur le Maire à signer au nom et pour le compte de la Ville d’Arles
tout document relatif à l’exécution de cette délibération ;
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FINANCES

N°15 :MONUMENTS : VENTE DU CATALOGUE DE L'EXPOSITION LEE UFAN

Rapporteur(s) : Sophie Aspord, 
Service : Patrimoine

Dans le cadre de la célébration des 40 ans de l’inscription au Patrimoine Mondial, la Ville a
organisé trois expositions :
- « Arles, 40ème anniversaire de l’inscription au Patrimoine Mondial » en partenariat avec
l’Office de Tourisme,
- « Arles, capitale de la photographie » en partenariat avec le musée Réattu,
- « Requiem » en partenariat avec la fondation Lee Ufan.
A l’occasion de cette dernière programmation, un catalogue sera édité par la fondation Lee
Ufan.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Considérant que dans le cadre de son partenariat avec la fondation Lee Ufan, la Ville est
sollicitée  pour  la  mise  en  vente,  dans  les  monuments,  du  catalogue  de  l’exposition
« Requiem » présentée dans le site des Alyscamps,

Considérant la volonté de la Ville de développer les articles de la boutique à la vente, mini-
guides, coffrets de mini-guides, DVD du théâtre, ce catalogue complète l’offre de livres
que la ville souhaite diversifier.

Je vous demande de bien vouloir :

1- DÉCIDER du préachat du catalogue selon le barème en annexe 1.

2- AUTORISER la vente du catalogue par la régie des monuments au tarif de 25 euros
TTC.

3- INDIQUER que les crédits sont inscrits au budget communal.

4- NOTER que la régie des monuments est autorisée à vendre tous les articles et produits
dérivés de la boutique.
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FINANCES

N°16 :PARTICIPATION DE LA COMMUNE AUX DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT 
DES ÉCOLES PRIVÉES POUR L'EXERCICE 2021/2022 OGEC SAINT ÉTIENNE ET 
SAINT VINCENT DE PAUL

Rapporteur(s) : Frédéric Imbert, 
Service : Service de l'action éducative

L'article L.442-5 du Code de l’Éducation dispose que « les établissements d'enseignement
privés du premier et du second degrés peuvent demander à passer avec l'État un contrat
d'association à l'enseignement public (...). Les dépenses de fonctionnement des classes
sous contrat  sont  prises en charge dans les  mêmes conditions que celles  des classes
correspondantes de l'enseignement public.

Ces modalités de prises en  charge sont notamment définies par l'article R.442-44 du Code
de  l’Éducation,  qui  prévoit  qu'  «  en  ce  qui  concerne  les  classes  élémentaires,  les
communes  de  résidences  sont  tenues  d'assumer,  pour  les  élèves  domiciliés  sur  leur
territoire et dans les mêmes conditions que pour les classes élémentaires publiques, les
dépenses de fonctionnement (matériel) des classes sous contrat, sous réserve des charges
afférentes  aux  personnels  enseignants  rémunérés  directement  par  l'État.  En  ce  qui
concerne les classes maternelles ou enfantines, la commune siège de l'établissement, si
elle a donné son accord à la conclusion du contrat, est tenue d'assumer, pour les élèves
domiciliés  dans  la  commune  et  dans  les  mêmes  conditions  que  pour  les  classes
maternelles  ou  enfantines  publiques,  les  dépenses  de  fonctionnement  (matériel)des
classes  sous  contrat  (...).  Pour  les  élèves  non  domiciliés  dans  la  commune  siège  de
l'établissement,  leurs  communes de résidence peuvent  participer,  par  convention,  aux
dépenses de fonctionnement de ces classes (...) ».

C'est  ainsi  qu'une  commune  n'est  tenue  de  prendre  en  charge  les  dépenses  de
fonctionnement des classes maternelles des établissements sous contrat ayant leur siège
sur son territoire, pour les élèves domiciliés dans la commune, que dans la mesure où elle
a  donné  son  accord  au  contrat  d'association  à  l  'enseignement  public  conclu  entre
l'établissement d'enseignement et l'État. 

Vu le Code Général des Collectiviés Territoriales,

Vu le Code de l’Education, et notamment ses articles L.442-5 et R.442-44,

Considérant que suivant contrat en date du 6 avril 1982, le Préfet de la Région Provence-
Alpes-Côte-d'Azur et le chef d'établissement de l'école privée Saint-Vincent de Paul, sise 9,
rue du séminaire, à Arles, convenaient, en application des dispositions de l'article 2 du
décret numéro 77-521 du 18 mai 1977, d'un contrat d'association à l'enseignement public,
après transformation d'un contrat simple à compter du 25 septembre 1982 ;

Considérant que suivant contrat en date du 4 mai 1983, le Préfet de la Région PACA et le
chef  d'établissement  de  l'école  privée  Saint-Étienne  sise  clos  Guinot,  quartier  des
Prêcheurs,  23,  ancienne route  de Saint-Gilles,  à  Arles,  convenaient  en  application  des
dispositions  précitées,  d'un  contrat  d'association  à  l'enseignement  public  après
transformation d'un contrat simple à compter du 6 septembre 1982 ;

Considérant  qu'aux  termes  de  chacun  de  ces  contrats,  les  parties  contractantes
convenaient de se placer expressément sous le régime défini par la loi du 31 décembre
1959, le décret numéro 60-389 du 22 avril 1960, et par le décret numéro 60-745 du 28
juillet  1960  relatif  au  contrat  d'association  à  l'enseignement  public  conclu  par  les
établissements d'enseignement privé ;

 
Considérant que les négociations avec les OGEC Saint-Vincent de Paul et Saint-Étienne afin
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d'établir les modalités de calcul et de versement de la participation de la Commune aux
termes de ce projet de convention ont abouti  à la signature d'un accord transactionnel le
6 janvier 2014, pour la période 2013/2014 à 2025/2026, lequel a fixé le forfait communal
ainsi que la base de réactualisation à 2% chaque année     ;  

Considérant qu'il a été adopté le principe du versement avant le 31 janvier d'un acompte
de 50 % sur la participation de fonctionnement annuel, le solde avant le 30 avril de la
même année et ce pour éviter des problèmes de trésorerie à ses établissements dont le
fonctionnement nécessite des charges financières parfois importantes.

Pour l'année scolaire 2021/2022,  411 élèves domiciliés sur Arles sont inscrits aux OGEC
dont 123 élèves en maternelles et 288 élèves en élémentaires.

Au total pour l'année scolaire 2021/2022, le montant de la participation de la Ville aux
OGEC est fixée à :

- pour Saint Vincent de Paul : 263 122,81 €
- pour Saint Etienne :              189 715,64 €
   soit au total :                        452 838,45 €

Elle est calculée comme suit :

En conséquence, je vous demande de bien vouloir :

1 - FIXER  le montant de la participation de la ville pour l'année scolaire 2021/2022 à
l'OGEC Saint Vincent de Paul à 263 122,81 euros et à l'OGEC Saint Étienne à 189 715,64
euros.

2 -  ACCEPTER le  principe  du  versement  d'un  acompte  de  50  % sur  la  participation
financière annuelle à venir avant le 31 janvier et le solde pour le 30 avril 2022.

3 – PRÉCISER que les crédits correspondants seront prélevés sur le budget de l’exercice
2022 de la Ville d’Arles.
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FINANCES

N°17 :CONVENTION DE TRANSFERT DE FIN DE CONTRAT DE DELEGATION DE 
SERVICE PUBLIC POUR L’EXPLOITATION DU THEATRE MUNICIPAL D’ARLES – 
REPRISE EN REGIE

Rapporteur(s) : Claire de Causans, 
Service : Finances

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L.2121-29,

Vu le Code de la commande publique,

Vu  le  contrat  de  délégation  de  service  public  par  lequel  la  Ville  d’Arles  a  confié
l’exploitation du théâtre municipal d’Arles à l’association du Théâtre du Pays d’Arles, pour
une durée de cinq ans à compter du 1er juillet 2016, soit jusqu’au 30 juin 2021,

Vu la délibération n°2021_0099 du Conseil municipal du 27 mai 2021 décidant la reprise
en régie directe de la gestion du théâtre municipal à compter du 1er juillet 2021,

Considérant  la  nécessité  d’organiser  les  dispositions  de  cette  fin  de  contrat  par  le
Délégataire et la reprise en régie par la Ville, tout en assurant la continuité du service
public, dans les meilleures conditions pour les deux parties, il est convenu d’un commun
accord d’établir  une convention de transfert  de fin de contrat,  fixant  les modalités de
clôture de la délégation de service public au 30 juin 2021 et de passation aux services
municipaux, ainsi que tout règlement financier,

Cette convention traite de la reprise du personnel du Délégataire, de la reprise des biens
affectés au service, de la continuité des contrats d’entretien et de maintenance, de la
reprise des contrats artistiques et des dispositions financières pour solde de tout compte.

L’Association  du Théâtre  du Pays  d’Arles  qui  avait  pour  objet  unique l’exploitation  du
théâtre d’Arles, est en cours de liquidation et a désigné un liquidateur, le cabinet Conseil
pour l’Activité Culturelle, représenté par Monsieur Aurélien Guinard, pour la représenter et
signer à sa place cette convention.

Considérant  que  cette  convention  de  transfert  est  jointe  en  annexe  de  la  présente
délibération, et fait apparaître pour solde de tout compte la somme de 37 567,23 euros
HT, que doit l’Association du Théâtre du Pays d’Arles au profit de la Ville,

Je vous demande de bien vouloir : 

1 – APPROUVER  la convention de transfert de fin de contrat de délégation de service
public pour l’exploitation du théâtre municipal d’Arles avec l’association du Théâtre du
Pays d’Arles. 

2 – AUTORISER Monsieur le Maire à signer cette convention ainsi que tout document se
rapportant à cette affaire.

3 – INDIQUER que les sommes perçues en recettes et les crédits inscrits en dépenses
seront imputés au budget annexe du théâtre municipal.
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FINANCES

N°18 :THÉÂTRE D’ARLES - CO-FINANCEMENTS 2022

Rapporteur(s) : Claire de Causans, 
Service : Culture

Suite au classement sans suite de la procédure de délégation de service public pour la
gestion du théâtre d’Arles, et pour éviter une fermeture temporaire de l'équipement, la
Ville a décidé au Conseil municipal du 27 mai 2021 de reprendre la gestion du théâtre en
régie directe.  
Lieu emblématique par son emplacement géographique et par son aspect architectural, le
théâtre d'Arles devient ainsi un nouvel équipement public. La Ville a pour ambition de
proposer  pour  cet  équipement  une  programmation  variée  et  de  qualité,  autour  de
disciplines larges : non seulement du théâtre, de la danse, du cirque, mais également de
la  musique  et  de  l'imagerie  numérique.  Ces  propositions  compléteront  ainsi  l'offre
culturelle  du  territoire  et  s'intégreront  dans  la  nouvelle  dynamique  territoriale  d'une
politique culturelle à l'intention du plus grand nombre.
La  Ville  souhaite  expérimenter  un  nouveau  mode  de  gestion  pour  son  théâtre,  en
s'associant  à  l'artiste  Édouard  Baer  qui  apportera  sa  vision,  son  expérience  et  sa
créativité,  en  lien  avec  l'équipe  du  théâtre  et  les  acteurs  locaux  et  en  confiant  la
programmation à deux personnalités complémentaires : Jean-François Gabard et Ophélie
Couailhac ; en exploitant les deux scènes de la cité : le théâtre d'Arles (283 places) et le
théâtre  antique  (2200  places) ;  et  en  faisant  du  théâtre  d'Arles  un  lieu  ouvert  aux
associations et opérateurs culturels arlésiens afin qu'ils s'approprient le lieu et le fassent
vivre de leurs propositions.

Lors du 1er semestre 2022, le théâtre programmera vingt spectacles (huit spectacles de
théâtre, trois de danse, un de cirque, un de musique et sept pluridisciplinaires), vingt-trois
représentations au total, ainsi que des actions d'éducation artistique et culturelle, et au
moins quatre  résidences  de création dans les  domaines du cirque,  de la  danse et  du
théâtre. 

La programmation du second semestre 2022 est en préparation.

Le montant prévisionnel des dépenses du théâtre d'Arles pour 2022 est de 1.262.640,22
euros HT, charges de personnel incluses.

Vu le code général des collectivités territoriales,

Considérant la reprise en régie directe du théâtre d'Arles, 

Je vous demande de bien vouloir :

1 – SOLLICITER, pour l'exercice 2022 du théâtre d'Arles, les subventions suivantes :
• 140.000 euros de la DRAC PACA, 
• 170.000 euros du Conseil Régional SUD, 
• 90.000 euros auprès du Conseil Départemental des Bouches-du-Rhône,
• 20.000 euros de la Communauté d’Agglomération ACCM ;

2 – PRÉCISER que les crédits nécessaires seront inscrits au budget annexe du théâtre de
la Ville d'Arles ;

3 – PRÉCISER que d'autres recherches de financements sont à prévoir autour de projets
spécifiques au théâtre d'Arles en cours d'élaboration pour l’exercice 2022 ;

4 – AUTORISER Monsieur le Maire à signer au nom et pour le compte de la commune tout
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document à intervenir sur ces dossiers.
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FINANCES

N°19 :CONCOURS DE DESSIN SUR LE JAPON ORGANISE PAR LA MEDIATHEQUE

Rapporteur(s) : Claire de Causans, 
Service : Médiathèque

La médiathèque a proposé un concours de dessin (« Dessinez-nous votre Japon ») dans le 
cadre du « Mois Japon » organisé en octobre-novembre 2021. Ce concours était ouvert à 
tous les lecteurs qui le souhaitaient. Il est proposé d'offrir aux gagnants désignés  un bon 
d'achat à utiliser à la librairie « Arles BD », partenaire du Festival, en tant que spécialiste 
du manga.

4 catégories sont définies : 
- 2/6 ans : 1 gagnant
- 7/10 ans : 1 gagnant
- 11/15  ans: 3 gagnants
- + de 15 ans : 1 gagnant
Le jury est constitué de l'équipe de la médiathèque.

Par ailleurs, 2 stagiaires (stage non rémunéré), étudiants, ont participé activement à la 
préparation du Festival. Leur collaboration a été précieuse. A ce titre, il est proposé de leur
offrir un bon d'achat à Arles BD, en remerciement de leur contribution. 

La Ville va par conséquent imprimer 8 bons d'achat nominatifs de : 
- 40€ pour les 1er prix
- 30€ pour le second prix (catégorie 11-15 ans)
- 20€ pour le 3ième prix (catégorie 11-15 ans)
- 20€ pour chacun des stagiaires
Soit un total de 250 €. 

Ces bons seront valables du 1er janvier 2022 au 30 juin 2022 dans la librairie « Arles BD »,
située 19 rue du Pont, 13200 Arles. 

En juillet, le libraire présentera à la Ville les bons réceptionnés afin d'en être remboursé. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Considérant la volonté de la Ville de récompenser les lauréats du concours de dessin sur le
Japon, organisé par la médiathèque et les stagiaires ayant participé à l'organisation du 
Festival du Japon,

Je vous demande de bien vouloir : 

1- DÉCIDER de récompenser les lauréats du concours de dessin et les deux stagiaires par 
l'octroi d'un bon d'achat à la librairie « Arles BD » selon les modalités définies ci-dessus.

2- AUTORISER l'impression et la distribution de 8 bons d'achats (pour une valeur totale 
de 250 €) et le remboursement de ces bons à la librairie « Arles BD » sur présentation des 
justificatifs. 

3- PRÉCISER que les crédits nécessaires sont inscrits au budget communal de la Ville 
d'Arles. 

4- AUTORISER Monsieur le Maire à signer au nom et pour le compte de la Commune tout 
document à intervenir dans cette opération. 
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FINANCES

N°20 :RÉORIENTATION D’AIDES FINANCIÈRES ALLOUÉES PAR LE CONSEIL 
DÉPARTEMENTAL DES BOUCHES-DU-RHÔNE EN 2020

Rapporteur(s) : Sylvie Petetin, 
Service : Finances

En  2020,  la  Ville  a  déposé  huit  demandes  d’aides  financières  au  titre  du  dispositif  «
Travaux de Proximité » (délibération 2020-0053 du Conseil Municipal du 12 février 2020) et
ces  aides  ont  été  accordées  par  le  Conseil  Départemental  lors  des  Commissions
Permanentes des 25 septembre et 23 octobre 2020.

Trois de ces dossiers, d’un montant de dépense subventionnable de 223 333 € pour une
aide accordée de 156 333 €, ont évolué courant 2020/2021, et la Ville a sollicité et obtenu
l’accord du Conseil Départemental pour une réorientation des aides accordées :

1 - AC-013466 Rénovation des Bâtiments Municipaux (Musée Réattu/Immeuble Dieudonné,
Immeuble Quiqueran de Beaujeu et Plan de la Cour) :
L’opération Immeuble Quiqueran de Beaujeu initialement programmée a fait l’objet d’un
projet plus ambitieux et a été présentée puis votée par le Conseil Départemental au titre
du Contrat de Départemental de Développement et d’Aménagement 2021/2023 Tranche
2021.  
- Réaffectation de l’aide allouée uniquement sur le Musée Réattu/immeuble Dieudonné et
Plan de la Cour.

2 - AC-013468 Travaux Secteur Camargue (Mas de Vert et Aire de jeux du Bois Sacré) :
L’action prévue initialement à l’aire de jeux du Bois Sacré n’a pu être réalisée du fait d’un
problème de domanialité,  la  convention de mise à disposition VILLE/SOLVAY arrivant  à
terme et le nouveau propriétaire M2i ne souhaitant pas renouveler cette dernière dans les
termes identiques à la précédente.
- Réaffectation de la totalité de la subvention sur l’opération Mas de Vert.

3 - AC-013470 Travaux de sécurisation du Pont de Beynes.
L’opération Pont de Beynes prévoyait initialement de simples travaux de gabaritage pour
limiter l’accès des engins agricoles (83 333 € HT). La réfection totale de l’ouvrage, pour un
montant de 800 000 € HT a été présentée puis votée par le Conseil Départemental au titre
du Contrat de Départemental de Développement et d’Aménagement 2021/2023 Tranche
2021.  
-  Réaffectation de la totalité de l’aide accordée sur une nouvelle opération en secteur
rural, à Saliers et à Albaron, pour la réalisation de travaux dans l’ancienne école du village
et la réfection de l’éclairage public.

Le nouveau plan de financement est le suivant :

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L2121-29,

146



Vu la délibération n°2021-0195 du Conseil Municipal du 4 novembre 2021,

Considérant l’accord du Département de réorienter les aides accordées à la Ville au titre
des Travaux de Proximité 2020 ci-dessus,

Je vous demande de bien vouloir :

1- APPROUVER le nouveau plan de financement des opérations « Travaux de Proximité
2020 » ci- dessus,

2- AUTORISER Monsieur le Maire à signer au nom et pour le compte de la commune tout
document relatif à cette délibération.
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FINANCES

N°21 :DEMANDE D'AIDE FINANCIÈRE AU CONSEIL DÉPARTEMENTAL DES 
BOUCHES-DU-RHONE DANS LE CADRE DU DISPOSITIF AIDE A L'EMBELLISSEMENT 
DES FAÇADES ET PAYSAGES DE PROVENCE

Rapporteur(s) : Sophie Aspord, 
Service : Patrimoine

Depuis le 1er janvier 2019, le département propose une aide aux communes pour la mise
en valeur  des  centres  anciens  et  des  paysages  de Provence.  Ainsi  les  communes  qui
décident d’accorder une subvention à leurs habitants pour la rénovation de leurs façades
peuvent bénéficier d’une subvention de 70 % du montant de l’aide accordée. Cette aide
doit  s’inscrire  dans  le  cadre  réglementaire  départemental  défini  avec  le  Conseil
d’Architecture, d’Urbanisme et de l’Environnement des Bouches-du-Rhône et représenter
pour le particulier un montant maximum de 50 % du montant des travaux dans la limite
d’un coût plafonné au m² (200€/m² pouvant être porté à 300€/m² selon la complexité
technique de la rénovation).

Par délibération du 19 décembre 2019 et par délibération du 13 février 2020, la commune
d’Arles a approuvé son adhésion au dispositif départemental d’aide à la rénovation des
façades proposé.

Pour la période du 23 juin 2021 au 4 octobre 2021, Monsieur le Maire a été saisi pour 2
demandes  de  subvention  de  ravalement  de  façade soit un  montant  total  de 17 400
€.

Ces dossiers concernent :

- le 46 rue Girard Le Bleu pour un montant de 12 450 €.
- le 36 Rue de la Madeleine pour un montant de 4 950 €.

Ces dossiers ont été jugés complets et recevables par le comité technique qui s’est réuni
en mairie le 4 octobre 2021, et qui a émis un avis favorable pour ces demandes.

Le détail des dossiers et des subventions figure en annexe du présent rapport.

Le versement des subventions par la commune est subordonné au contrôle des travaux
par  l’équipe  opérationnelle  compétente,  à  la  présentation  des  autorisations
administratives  et  des  justificatifs  de  dépenses,  et  au  respect  par  le  bénéficiaire  des
prescriptions architecturales et techniques qui ont été émises lors des autorisations.

Il est précisé que les crédits nécessaires sont inscrits au budget 2021 de la Ville.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code du Patrimoine,

Vu la délibération n°2020-0032 du 12 février 2020 par laquelle le Conseil Municipal de la
Ville d’Arles a décidé de solliciter le partenariat du Département des Bouches du Rhône et
l’appui  technique  du  Conseil  d’Architecture,  d’Urbanisme  et  de  l’Environnement  des
Bouches du Rhône (CAUE 13),

Considérant la volonté de la Ville de :
-  faciliter  et  d’encourager  la  réalisation  des  travaux  d’amélioration  de  l’habitat  dans
l’ancien,
-  inciter  les  particuliers  à  un  ravalement  raisonné  respectueux  des  caractéristiques
architecturales du patrimoine bâti de la commune et ainsi à contribuer à la pérennisation
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du bâti,
-  préserver  et  développer  les  savoir-faire  des  artisans  en  matière  de  techniques  de
restauration dites traditionnelles.

Je vous demande de bien vouloir :

1 - ATTRIBUER les subventions aux propriétaires privés, dont la liste est jointe en annexe
pour un montant global de 17 400 €.

2 – SOLLICITER la participation financière du Conseil  Départemental  des Bouches-du-
Rhône à hauteur de 70 % soit un montant de  12 180 €  au titre du dispositif  d’aide à
l’embellissement des façades et des paysages de Provence.

3  –  AUTORISER Monsieur  le  Maire  ou  son  représentant  à  signer  tous  les  actes  et
documents relatifs à cette demande.
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VIE DE LA CITÉ

VIE DE LA CITÉ

N°22 :ATTRIBUTION D’UN FONDS DE CONCOURS DE LA COMMUNAUTÉ 
D’AGGLOMÉRATION ARLES CRAU CAMARGUE MONTAGNETTE – ACTIONS 
D’ANIMATIONS

Rapporteur(s) : Jean-Michel Jalabert, 
Service : Finances

Lors de l’épisode COVID-19, la Ville d’Arles et la Communauté d’Agglomération Arles
Crau  Camargue  Montagnette  sont  intervenues  en  complémentarité  des  aides
régionales « COVID Résistance » avec la mise en place d’un fonds dédié au soutien
des entreprises de leur territoire, touchées par les conséquences de la pandémie.
 
La totalité de ce fonds n’a pas été utilisée, et  la  possibilité  reste ouverte pour  la
Communauté d’Agglomération, de reverser à la Ville ce reliquat, qui s’élève à 72 400
€, à condition que celui-ci soit employé à la mise en œuvre d’actions d’animations
économiques.

La  Ville  et  la  Communauté  d’Agglomération  sont  convenues  de  l’affecter  aux
animations  de  Noël  2021 :  Calend’Arles.  Afin  de  redynamiser  la  cité  et  de  renforcer
l'attractivité du Centre-Ville après les périodes de confinement et des contraintes liées aux
restrictions sanitaires dues à la Covid-19, la Ville d'Arles, a souhaité programmer pour la
période des fêtes de fin d’année 2022 de nombreux événements, gratuits pour la plupart
et  à  l'attention  d'un  public  large: concerts,  spectacles,  déambulations,  expositions  et
découvertes d’installations … Ces animations seront confortées par la mise en lumière des
artères commerçantes du 4 décembre 2021 au 9 janvier 2022.

L’octroi  d’un  fonds  de  concours  est  donc  proposé  pour  la  mise  en  œuvre  de  ce
programme de festivités. 

Vu la  délibération  n°  2020-0092 du Conseil  Municipal–  COVID 19 Plan  de Relance
Economique en date du 27 mai 2020,

Vu la convention de délégation exceptionnelle et de compétence en matière d’aides
aux entreprises de la Région SUD Provence Alpes Côte d’Azur en date du 25 juin 2020, 

Vu la convention de partenariat avec l’Association Initiative du Pays d’Arles pour l’aide
directe aux entreprises en date du 30 juin 2020,

Vu l’avenant 1 à la convention de partenariat avec l’association Initiative Pays d’Arles
pour l’aide directe aux entreprises en date du 13 octobre 2020,

Considérant l’article L 5216-5 VI du Code Général des Collectivités, qui précise qu’afin
de  financer  la  réalisation  ou  le  fonctionnement  d’un  équipement,  des  fonds  de
concours  peuvent  être  versés  entre  la  communauté  d’agglomération  et  ses
communes membres après accords concordants  exprimés à la  majorité  simple du
conseil communautaire et des conseils municipaux concernés, le montant total des
fonds  de  concours  ne  pouvant  excéder  la  part  de  financement  assurée,  hors
subventions, par le bénéficiaire du fonds de concours, 

Je vous demande de bien vouloir :

1- ACCEPTER l’offre de concours de la Communauté d’Agglomération Arles Crau
Camargue Montagnette pour la réalisation des animations Calend’Arles 2021, à
hauteur de 72 400 €,
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2- AUTORISER  Monsieur le  1er Adjoint  à  signer  la  convention  annexée  à  la
présente délibération ainsi que tout document relatif à son exécution.
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VIE DE LA CITÉ

N°23 :DEROGATION AU REPOS DOMINICAL - BRANCHE ALIMENTAIRE, 
COMMERCES ASSIMILES ET GRANDES SURFACES POUR 2022

Rapporteur(s) : Jean-Michel Jalabert, 
Service : Assemblées

Les établissements de vente au détail qui mettent à disposition des biens et des services
peuvent ouvrir le dimanche sans limitation du nombre d’ouverture et sans avoir à recourir
à une autorisation du Maire, à condition de prévoir un repos hebdomadaire par roulement
et organiser un accord avec les salariés sur les contreparties salariales, les engagements
en terme d’emplois ou en faveur de certains publics en difficulté.

En  revanche,  les  commerces  de  la  branche  alimentaire  et  assimilés,  à  laquelle  sont
rattachées les  grandes surfaces,  ne sont  pas concernés par la dérogation permanente
accordée  aux  commerces  de  biens  et  de  services  tel  que  précisé  au  paragraphe
précédent. Ils relèvent des dispositions du code de travail et peuvent ouvrir le dimanche
jusqu’à 13 heures.

A ce jour, les enseignes « Géant Casino» « Picard » « Monoprix » « Lidl » et « Leclerc » ont
donc sollicité la Municipalité pour faire application de l’article L.3132-26 du CGCT stipulant
que ce repos peut être supprimé les dimanches désignés par décision du Maire prise après
avis du conseil municipal. Le nombre de ces dimanches ne peut excéder douze par année
civile. La liste des dimanches doit être arrêtée par le Maire avant le 31 décembre, pour
application l'année suivante. L’autorisation est alors accordée pour tous les commerces de
la branche, par arrêté du Maire.

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L 2212-1 et
suivants,

Vu le code du travail, et notamment ses articles L 3132-26, L 3132-27 et R 3132-21,

Vu la délibération n°CC2021-172 du conseil communautaire d’ACCM du 8 décembre 2021
donnant  un  avis  favorable  pour  l’ouverture  des  commerces  de détail  de  la  commune
d’Arles pour les 12 dimanches sollicités,

Vu les avis des organisations syndicales d’employeurs et de salariés,

Considérant les demandes formulées par courriers par certains établissements,

Considérant que les autorisations sont de nature à favoriser la dynamique commerciale
sur le territoire arlésien, notamment en période de forte fréquentation, 

Je vous demande de bien vouloir :

1 – DONNER  un avis favorable sur le projet d’ouverture le dimanche, des commerces de
détail de la branche alimentaire et assimilés, dont les grandes surfaces, pour l’année 2022
aux dates suivantes :
- 9 janvier 2022 – soldes d’hiver
- 16 janvier 2022 – soldes d’hiver
- 23 janvier 2022 – soldes d’hiver
- 26 juin 2022 – soldes d’été
- 3 juillet 2022 – soldes d’été
- 10 juillet 2022 – soldes d’été
- 28 août 2022 – rentrée scolaire
- 4 septembre 2022 – rentrée scolaire
- 27 novembre 2022 - Noël
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- 4 décembre 2022 - Noël
- 11 décembre 2022 - Noël
- 18 décembre 2022 – Noël

2 - PRÉCISER que le Conseil Communautaire d’ACCM a été saisi pour avis conforme et a
donné, par délibération n°CC2021-XXX du XXXXXX 2021, un avis favorable à l’ouverture
des commerces de détail de la commune d’Arles pour les 12 dimanches sollicités pour
l’année 2022.

3 - AUTORISER Monsieur le Maire à signer tout document relatif à l’exécution de cette
délibération.
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VIE DE LA CITÉ

N°24 :AVIS DE LA MUNICIPALITÉ SUR LA CONVENTION POUR LA MISE A 
DISPOSITION DES PSI (PLAN DE SECURITE ET D'INTERVENTION) DES 
CANALISATIONS DE TRANSPORT DE MATIÈRES DANGEREUSES AUX 
GESTIONNAIRES DE CRISE VIA L'APPLICATION PSI DU CYPRÈS

Rapporteur(s) : Pierre Raviol, 
Service : Risques majeurs

A chaque révision de leur Plan de Sécurité et d'Intervention (PSI) et à minima tous les 5
ans, les exploitants de canalisations de transport de matières dangereuses, qui traversent
ou sont susceptibles d'impacter la commune en cas d'incident, adressent une copie papier
du PSI à la collectivité.

Ce document, qui sert à la gestion de crise de l'exploitant en cas d'incident, permet à la
collectivité de mettre en place les moyens nécessaires au bon déroulement des opérations
et au déclenchement du plan communal de sauvegarde.
Il est donc primordial que les gestionnaires de crise aient accès rapidement à la dernière
version à jour en cas de besoin.

Afin  de  centraliser  les  PSI,  les  exploitants  de  canalisation  de  transport  de  matières
dangereuses  de  la  région  PACA,  appartenant  au  groupe  CANAFB,  sur  proposition  et
réalisation  du  Centre  d'information  pour  la  prévention  des  risques  majeurs  et  avec
l'assentiment  de  la  DREAL  Paca,  proposent  aux  collectivités  de  télécharger  les  plans
gratuitement via une plate forme internet et suivant une procédure bien définie dans la
convention en annexe.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment l’article L2121-29,

Considérant  l’intérêt  de  disposer  de  la  dernière  version  du  Plan  de  Sécurité  et
d’Intervention des canalisations de transport de matières dangereuses,

Je vous demande de bien vouloir :

AUTORISER Monsieur le Maire à signer au nom et pour le compte de la Ville d'Arles la
convention pour  la  mise à disposition des PSI  (Plan de Sécurité et  d'Intervention)  des
canalisations  de  transport  de  matières  dangereuses  aux  gestionnaires  de  crise  via
l'application PSI du Cyprès.
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VIE DE LA CITÉ

N°25 :APPROBATION DE L’AVENANT N° 2 DE LA CONVENTION CADRE DES 
CENTRES SOCIAUX (CCSS) ET SON SCHÉMA DIRECTEUR DE L’ANIMATION DE LA 
VIE SOCIALE (SDAVS) 2018-2021

Rapporteur(s) : Erick Souque, 
Service : DGA éducation, vie sociale, relations à l'usager

La  Convention  Cadre  des  Centres  Sociaux  (CCCS)  instaure  un  cadre  partenarial  de
référence  articulé  avec  le  Shéma  Directeur  de  l’Animation  Sociale   de  la  Vie  Sociale
(SDAVS)  qui  définit  les  orientations  stratégiques  et  le  programme  d’actions  pour
l’animation de la vie sociale.

De la même façon, le Schéma Départemental des Services aux Familles (SDSF) définit les
orientations pour la petite enfance, l’enfance, la jeunesse et le soutien à la parentalité.

Afin de développer une approche co-construite et renforcée des besoins, une participation
pro-active des parties prenantes et d’optimiser les moyens, les partenaires ont acté, lors
du comité départemental du 02 février 2021, la fusion des schémas cités précédemment.

Vu la délibération N° 2017_0281 du 29 novembre 2017 relative à l’intégration de la Ville 
d’Arles à la Convention Cadre des Centres Sociaux (CCCS) des Bouches-du-Rhône et son 
Schéma Directeur de l’Animation de la Vie Sociale (SDAVS) 2018-2021,

Vu la délibération N° 2019_0342 du 18 décembre 2019 relative à l’avenant N° 1 à cette
CCCS et son SDAVS qui a permis, à compter du 1er janvier 2019, l’intégration de trois
nouveaux partenaires (Tarascon, Carsat Sud-Est, MSA), la mise en œuvre d’une mission de
soutien technique renforcé aux équipements sociaux, la modification concernant l’annexe
« cellule de recrutement » et un complément concernant les engagements réciproques
des partenaires,

Considérant que la CCCS approche de son terme du 31 décembre 2021, la prorogation
d’une année permettrait la réalisation de la démarche de renouvellement durant l’année
2022 et une opérationnalité du schéma départemental unique à compter du 1er janvier
2023.

Dans ces conditions, il  est proposé un avenant N° 2 à la CCCS 2018-2021 qui,  par la
modification de ces articles 1 et 2, doit permettre :

-  de proroger la convention pour  une année supplémentaire en couvrant  les exercices
2018 à 2022 ;

–  de  prolonger  les  orientations  stratégiques,  instances  et  engagements  formalisés
précédemment par le biais de la CCCS 2018-2021 et de son premier avenant.

Je vous demande de bien vouloir :

1 APPROUVER le projet d’avenant N° 2, joint en annexe, prorogeant la Convention Cadre
des Centres Sociaux et son Schéma Directeur de l’Animation de la Vie Sociale 2018-
2021 pour une année supplémentaire, soit jusqu’en 2022 ;

2 AUTORISER Monsieur le Maire à signer ledit avenant et tout document à intervenir
dans le cadre de l’exécution de cette délibération.
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VIE DE LA CITÉ

N°26 :CONVENTION DE REVERSEMENT D'UNE SUBVENTION A L'UNIVERSITE D'AIX-
MARSEILLE, AU TITRE DU PARTENARIAT DANS LE CADRE DE LA LABELLISATION 
DU CAMPUS CONNECTE D'ARLES

Rapporteur(s) : Silvère Bastien, 
Service : Enseignement supérieur

Par  délibération  du  6  juillet  2021,  le  Conseil  Municipal  a  autorisé  la  signature  d’une
convention  de  financement  avec  la  Caisse  des  Dépôts  et  Consignations  (CDC),  pour
l’ouverture du « Campus connecté » d’Arles, labellisé par le Ministère de l’Enseignement
Supérieur et de la Recherche. La convention a été officiellement signée par la CDC le 15
octobre 2021 pour les cinq années à venir.

Conformément aux dispositions prévues par le label, la Ville doit reverser une subvention à
l’Université  partenaire,  Aix-Marseille  Université  (AMU),  selon  la  répartition  annuelle
indiquée  à  l’annexe  2  de  la  convention  de  financement  de  la  Caisse  des  Dépôts  et
Consignations.

Aix-Marseille Université a activement participé au pilotage du projet, apporte une aide à la
formation  du  tuteur  du  Campus  connecté,  intervient  sur  les  équipements  techniques
nécessaires  au  bon  fonctionnement  (accès  au  wifi  de  l’Université,  accès  à  un
Environnement Numérique du Travail pour l’ensemble des étudiants inscrits, y compris en
cas d’inscription dans des formations hors AMU) et a désigné un référent Professeur des
Universités, qui fait l’interface avec l’ensemble des services universitaires.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales de l’article L2121-29,

Vu la délibération n°2021-0112 du 6 juillet 2021

Considérant que le partenariat avec Aix-Marseille Université vient renforcer la coopération
déjà existante depuis de longues années, permettant ainsi d’offrir aux jeunes arlésiens un
catalogue de formations plus étendu.
 

Je vous demande de bien vouloir :

1 - AUTORISER Monsieur le Maire à signer la convention de reversement à Aix-Marseille
Université, jointe en annexe, ainsi que tous documents à venir relatifs  à l’exécution de
cette délibération.

2 -  INDIQUER que pour l’exercice 2021, la ville versera à Aix-Marseille Université une
subvention de 10 000 €. Les versements des années suivants se feront selon les modalités
jointe en annexe.

3 – PRÉCISER que les crédits sont ouverts au budget principal.
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VIE DE LA CITÉ

N°27 :ATTRIBUTION DE SUBVENTION A UNE ASSOCIATION EXERCICE 2021 – 
TRANSITION ECOLOGIQUE, BIODIVERSITE, ESPACES NATURELS

Rapporteur(s) : Catherine Balguerie-Raulet, 
Service : Service urbanisme

Dans  le  cadre  des  objectifs  que  la  Ville  s’est  fixée  en  matière  de  politique
environnementale elle accompagne les associations porteuses de projets dans ce
domaine.

L'Association  «Migrateurs  Rhône-Méditerranée »  déploie  une  action  de  suivi
scientifique de la population des poissons migrateurs du Rhône qui aboutit à la
production  d'indicateurs  de  la  qualité  des  eaux  du  Rhône.  Elle sollicite  l'aide
financière de la ville pour son action.

Vu  le  Code  Générale  des  Collectivités  Territoriales et  notamment  les  articles
L.1611-4, L.2121-29 et L.2311-7,

Vu la loi 2000-321 et le décret 2001-495 susvisés,

Vu le règlement d’attribution des subventions aux associations de la ville d’Arles
adopté par délibération n°2020-0298 le 27 novembre 2020,

Considérant la demande de subvention qui a été déposée auprès de la ville d’Arles,

Considérant l’intérêt général du projet initié et mis en œuvre par cette association,

Je vous demande de bien vouloir :

1 - ATTRIBUER à l'Association «Migrateurs Rhône-Méditerranée » une subvention
de  2  000  euros  pour  son  projet  associatif  de  suivi  scientifique  des  poissons
migrateurs.

2 – AUTORISER Monsieur le Maire à faire procéder au versement de cette somme
au crédit de cet organisme.

3 – PRÉCISER que les crédits sont inscrits au budget.
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AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

N°28 :CRÉATION D 'UNE ZONE D’AMÉNAGEMENT DIFFÉRÉ (ZAD)
SECTEUR DE PROJET DU PORT DE PLAISANCE LE LONG DU CANAL D' ARLES A 
BOUC

Rapporteur(s) : Sophie Aspord, 
Service : Service urbanisme

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Vu le code de l’urbanisme et notamment ses articles L.212-1 et suivants relatifs aux Zones
d’Aménagement Différé,

Vu la délibération du Pôle d’Équilibre Territorial du Pays d’Arles n°2018.017 en date du 13
avril 2018 approuvant le Schéma de Cohérence Territorial du Pays d’Arles,

Vu la délibération du conseil municipal de la commune d’Arles n°2017-006 en date du 8
mars 2017 approuvant le Plan Local d’Urbanisme (PLU) et le Règlement Local de Publicité,

Vu la délibération du conseil municipal n°2021-0088 en date du 28 avril 2021 approuvant
la modification simplifiée n°2 du P.L.U et instaurant un périmètre de servitude d’attente de
projet,  au  titre  de  l’article  L151-41-5°  du  code  de  l’urbanisme,  dans  le  secteur  de
l’ancienne zone industrielle  sud d’Arles,  dans  la  perspective  de la  reconversion  de ce
quartier et de l’élaboration d’un projet d’aménagement de port de plaisance sur le canal
d’Arles à Bouc, entre l’écluse sur le Rhône et le pont Van Gogh,

Vu la  délibération  du conseil  communautaire  d’ACCM n°2021-158 du 27 octobre 2021
approuvant la Convention d’anticipation foncière tripartite sur le site du quartier du Port à
Arles  entre  la  Communauté  d’Agglomération  Arles  Crau  Camargue  Montagnette,  la
commune d’Arles et l’Établissement Public Foncier Provence-Alpes-Côte d’Azur,

Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  d’Arles  n°2021-0216  du  4  novembre  2021
approuvant la Convention d’anticipation foncière tripartite entre la commune d’Arles, la
Communauté  d’Agglomération  ACCM  et  l’Établissement  Public  Foncier  PACA,  sur  le
périmètre de projet de port de plaisance.

Considérant l’orientation 2.3 du document d'Orientation et d'Objectif (DOO) du SCOT du
Pays  d’Arles  de  recentrer  le  développement  urbain  en  favorisant  l’optimisation  de
l’enveloppe urbaine existante ;

Considérant le Plan d’Aménagement et de développement durable du PLU de la commune
identifiant la ZI Sud comme un secteur de projet à fort enjeu de développement en lien
direct  avec  le  quartier  de  Barriol  et  le  canal  d’Arles  à  Bouc  ;  et  son  orientation
d'aménagement et de programmation (OAP) sectorielle « Arles Sud » définissant le cadre
d’un projet de redynamisation, de mutation et de valorisation des quartiers Sud ouvert sur
le fleuve et le canal ;

Considérant  que  la commune  a  confié  à  l’Etablissement  Public  Foncier  PACA,  en
partenariat  avec  la  communauté  d’agglomération  ACCM,  une  mission  d’anticipation
foncière sur le territoire couvrant les berges d’Arles Sud sur une superficie totale d’environ
127 ha afin d’engager la requalification du sud du territoire Arlésien par la revalorisation
des berges du Canal d’Arles à Bouc, des berges du Rhône-Sud et de la zone d’activité
industrielle en déclin ;

Considérant  que  le  projet  de  requalification  envisagé  doit  proposer  un  aménagement
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mixte  en  prolongation  du  Centre-Ville  et  en  accompagnement  des  actions  de
renouvellement urbain du Quartier Prioritaire de la Ville (QPV) de Barriol s’appuyant sur la
revalorisation des rives du canal et du Rhône par des activités nautiques et touristiques,
des mobilités douces et de l’habitat adapté ;

Considérant qu’afin de mener à bien un tel projet structurant pour l’aménagement de la
commune  et  du  territoire  communautaire,  il  convient  de  mettre  en  place  les  outils
nécessaires aux actions de protection, d’anticipation foncière et de régulation des prix. La
Commune souhaite ainsi la création d’une Zone d’Aménagement différé (ZAD), en pleine
compatibilité avec les objectifs du SCoT et de son PLU ;

Considérant que les ZAD peuvent être créées par décision motivée du Préfet après avis
motivé de la commune. ;

Considérant que les ZAD constituent pour les collectivités territoriales un outil de contrôle
du marché foncier dans les secteurs où elles envisagent des opérations d'urbanisme, que
le droit de préemption en ZAD peut être délégué en totalité ou au cas par cas à l’EPF.

Je vous demande, de bien vouloir :

1 - DEMANDER à Monsieur le Préfet la création de la Zone d’Aménagement Différé (ZAD)
sur les parcelles réparties selon la liste annexée et délimitées sur le plan annexé, d’une
contenance d’environ 127 hectares dénommée « ZAD du Port », et tels que définis dans la
note argumentaire pour la mise en œuvre de la ZAD du Port ; 

2 - DEMANDER que l’Établissement Public Foncier PACA soit désigné comme titulaire par
délégation  communale  du  droit  de  préemption  urbain,  en  vertu  de  la  convention
d’anticipation foncière susvisée ;

3 –  PRENDRE ACTE que l’Établissement Public Foncier PACA pourra exercer le droit de
préemption prévu par l’article L212-2 du Code de l’urbanisme, pendant une période de 6
ans renouvelable ;

4 – PRÉCISER  que le périmètre de la ZAD tel que présenté sera annexé au Plan Local
d’Urbanisme de la Commune ;

5 - INDIQUER que la présente délibération fera l’objet d’un affichage en mairie pendant
un mois.
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AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

N°29 :VENTE DE L'ENSEMBLE IMMOBILIER "GRIGNARD MISTRAL" A LA SAS POP

Rapporteur(s) : Jean-Michel Jalabert, 
Service : Service urbanisme

La SAS « Plateforme ouverte au publique » (POP) occupe depuis le 1er mai 2018, le site de
Grignard Mistral  situé 1 rue Ferdinand de Lesseps,  pour  le  développement d’un projet
d’activité économique basé sur l’économie circulaire. Le site était mis à disposition par la
ville dans le cadre de conventions d’occupation temporaires. 

Les termes de la convention signée le 17 juin 2021, prévoyait que les parties étudient
ensemble les modalités d’une cession immobilière, pour pérenniser le projet. 

Par un courrier daté du 13 septembre la ville a proposé à POP de faire l’acquisition du site
au prix de 870.000 €, correspondant à la valeur vénale définie par l’estimation de France
Domaine en date du 22 juillet 2021, pour l’ensemble immobilier constitué de 5.044m² de
terrain et 1600 m² de bâti composés de hangars, ateliers et bureaux, sur les parcelles BA
310 et BA 129.

Par ses courriers datés du 5 et 19 novembre 2021, POP a fait une proposition d’acquisition
à  hauteur  de  783.000  €  et  formulé,  à  la  commune,  une  demande d’aide  indirecte  à
l’immobilier d’entreprise pour le solde de la valeur du bien. 

Dans ce contexte et conformément à la politique de développement durable conduite par
la municipalité, il est proposé de répondre favorablement à l'offre d'achat adressée par
POP., à des conditions qui permettent la pérennité du projet de développement d’activité.

A cette fin, il est proposé de consentir une aide indirecte à l’immobilier d’entreprise, sous
la forme d’une remise sur la valeur du bien. Cette aide sera adossée à une convention
d’objectifs de développement économique et développement durable, pour une durée de
3 ans, entre la SAS POP qui exploitera le site, la SAS Cité Verte qui en fera l’acquisition et
la Commune.

Compte tenu de la proximité du centre ville avec le site et de l’intérêt des activités de
petite logistique propre   et autres services aux commerces et restaurateurs qui s’y sont
développés,  il  est  également  proposé  la  constitution  d’une  servitude  de  destination
temporelle  de  5  ans  à  compter  de  la  signature  de  l’acte  authentique,  limitant  la
destination du bien à de l’activité économique.

Il est en fin proposé que l’acte de cession soit assorti d’une clause d’intéressement de la
ville à hauteur de 20 % sur une potentielle plus-value en cas de revente du foncier dans un
délais  de 7 ans.  Cette plus-value sera calculée sur  le  différentiel  entre le  montant  de
l’investissement  à  réaliser  par  POP,  qui  s’élève  à  1.083.000€  (783  k€  acquisition
immobilière + 50 K€ de fais d'actes + 250 K€ rénovation), actualisé selon l’indice Insee à
la date de cession, et le prix de vente.

Vu l’article  L.2241-1 du code général  des collectivités  territoriales,  relatif  aux cessions
d’immeubles ou de droits réels immobiliers par une commune de plus de 2000 habitants ;

Vu le code général  des collectivités territoriales et notamment les articles L.  1511-1 à
1511-3 et R. 1511-4 à R. 1511-5 ; 

Vu la demande d’aide indirecte à l’immobilier d’entreprise formulée par la SAS POP ;

Considérant l’intérêt collectif du projet porté par POP, qui a pour vocation de devenir un
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lieu  innovant  de  vie  utile  pour  son  territoire  en  générant  une  économie  circulaire  de
proximité,  avec des solutions répondant aux enjeux de la transition écologique et des
mutations du centre ancien, autour de trois pôles qui proposent des services du quotidien
et qui reposent sur un socle commun de capacités mutualisées entre ses opérateurs :
- pôle logistique (premier et dernier km, stockage de proximité), 
- pôle recyclage (collecte et valorisation de déchets, plateforme de tri, centre de lavages
verres réutilisables, consignes),
- pôle hospitalité (ateliers d’artisans, échoppes, cuisine ouverte, événementiel, formation).

Considérant l’intérêt de développement durable du projet porté par POP, qui invite tous les
opérateurs  présents  sur  le  site  de  POP  à  s’engager  dans  une  démarche  d’économie
circulaire,   au  travers  d’une  charte  participative,  et  une  démarche  éco-citoyenne  de
transmission des savoir-faire locaux et à la sensibilisation du public aux enjeux de  gestion
des déchets sur le territoire.

Considérant  l’intérêt  de  développement  économique  du  projet  porté  par  POP,  avec
l’acquisition  du  site  Grignard  Mistral,  et  la  mise  en  œuvre  d’un  programme
d’investissement de 250.000 €, qui portera sur la réhabilitation de 1000 m² de locaux, et
permettra de passer de 0,8 emploi  direct et 35 emplois indirects créés à ce jour, à 3
emplois directs et 55 emplois indirects, 

Je vous demande de bien vouloir :

1–  DÉCIDER la  cession  à  la  SAS  POP,  représentés  par  Monsieur  Damien  Monteux,
Président et Monsieur Stéphane Fabre, Directeur général ou toute personne physique ou
morale qu'elle se substituerait, de l'ensemble immobilier dénommé « Grignard Mistral »,
cadastré BA 310 et BA 129, d'une superficie de 5.044 m², sis 1 Rue Ferdinand de Lesseps à
Arles, moyennant le prix de 783.000 euros  (sept cent quatre-vingt trois mille euros), après
avis de France Domaine du 22 juillet 2021, payable comptant à la signature de l'acte, frais
d'acte en sus à la charge de l'acquéreur.

2- DÉCIDER de consentir d’une aide indirecte à l’immobilier d’entreprise, sous la forme
d’un rabais sur la valeur du bien, pour un montant de 87.000 €, correspondant au solde
entre le prix de vente et la valeur du bien établie par France domaine.
Cette aide communale est consentie avec des contreparties pour la SAS POP, régies par
convention annexée à la délibération.

3  -  ACCEPTER la  constitution  d’une  servitude  de  destination  grevant  l’ensemble
immobilier, dénommé « Grignard Mistral», telle que décrite ci-avant, pour une durée de 5
ans  et  PRÉCISER que  cette  servitude  réelle,  grevant  l’ensemble  immobilier  dénommé
«Grignard Mistral», sera authentifiée par acte notarié.

4 - ACCEPTER la conclusion d'une promesse synallagmatique de vente contenant d’une
part une clause d’intéressement de la ville à hauteur de 20 % sur une plus-value, calculée
telle que décrite ci-avant, en cas de vente du bien avant le terme de 7 ans, et d’autres
parts  diverses  conditions  suspensives  dont  notamment  la  purge  de  tous  recours,
l’obtention  d’un  crédit  bancaire  au  plus  tard  dans  les  6  mois  de  sa  signature  et  le
versement de 23 490 euros, correspondant à 3 % du prix de vente, à titre de caution
bancaire, séquestrée chez le notaire, à la signature dudit compromis. En cas de réalisation
de la vente, cette somme s'imputera sur le prix de vente.

5 -  INSCRIRE les  crédits  résultant  de cette  opération  aux  articles  correspondants  du
budget communal.

6 - AUTORISER Monsieur le Maire à signer, au nom et pour le compte de la Commune, la
promesse synallagmatique de vente ainsi que tout acte à intervenir dans  l’exécution de
cette délibération.
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AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

N°30 :RENONCIATION AU DROIT DE REPRISE FONCIER DE LA VILLE SUR LA 
PARCELLE AZ 13

Rapporteur(s) : Sophie Aspord, 
Service : Service urbanisme

Dans la perspective de cessions de biens immobiliers privés situés côté impair de
la rue Renaudel (mitoyen avec le jardin des Alyscamps), les vendeurs et futurs
acquéreurs  de  ces  biens  ont  sollicité  la  ville  d’Arles  pour  qu’elle  renonce  à
l’exercice d’un droit de reprise foncier instauré par une servitude au bénéfice de la
ville, datant de la création du lotissement Miot en 1926.

Les  actes notariés des biens concernés par ce droit  de reprise,  mentionnent la
création d’une servitude de non-aedificandis d’une emprise de 15 mètres de large
sur l’ensemble des lots adossés au jardin des Alyscamps, ainsi que la rétrocession
à la ville, des sa première réquisition, des terrains frappés par cette servitude, au
prix d’achat consenti par le premier lotisseur (Monsieur Hoirie Miot), sans que les
acquéreurs  successifs  ne  puissent  prétendre  à  une  indemnité  ou  un  droit  de
servitude sur les terrains cédés, de quelque nature que ce soit.

Par ailleurs, le Plan local d’urbanisme prescrit aujourd’hui pour ces mêmes terrains,
une  servitude  d’espace  vert  plus  étendue,  qui  conforte  l’inconstructibilité  à
proximité directe du jardin des Alyscamps (confère le plan en annexe).

Considérant la déclaration d’intention d’aliéner présentée à la ville pour le projet
de  vente  de  la  parcelle  AZ  13,  entre  Madame  Roland,  actuel  propriétaire  et
Monsieur Price acquéreur ;

Considérant le risque que représente ce droit de reprise de la ville, pour les futurs
acquéreurs des biens grevés par cette servitude ;

Considérant  que  les  transactions  antérieures  pour  d’autres  terrains  concernés
également, n’ont pas toutes retranscrit cette servitude au bénéfice de la ville ;

Considérant  que  les  servitudes  de  non-aédificandis  et  d’espace  vert,
s’appliqueraient également à la ville, si elle envisageait d’acquérir ces terrains, et
ne permettraient pas la réalisation de nouveaux équipements pour l’accueil  du
public fréquentant le jardin des Alyscamps ;

Il est proposé que la ville renonce expressément à la mise en œuvre de ce droit de
reprise  sur  le  terrain  grevé  par  la  servitude  de  non-aedificandi,  et  que  cette
disposition particulière puisse être retirée de la rédaction de la servitude, lors des
prochaines transactions.

Je vous demande de bien vouloir :

1 - DÉCIDER de renoncer expressément à la mise en œuvre du droit de reprise sur
la partie de terrain grevé par la servitude de non-aédificandis, de la parcelle AZ
13 .

2 – AUTORISER la suppression de la disposition particulière de droit de reprise au
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bénéfice de la ville, de la rédaction de la servitude de non-aédificandis qui sera
retranscrite dans les actes de cession successifs de la parcelle AZ 13.
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AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

N°31 :RUE BEISSIER – CESSION D'UNE PARCELLE COMMUNALE CADASTREE BC 662

Rapporteur(s) : Sophie Aspord, 
Service : Foncier et immobilier

Madame Frédérique Hérard et Monsieur Renaud Saussard, récemment propriétaires de la
parcelle BC 120, ont émis le souhait d’acquérir la parcelle communale cadastrée BC 662
d'une superficie de 184m², située rue Fernand Beissier, afin d'avoir un garage à proximité
de leur habitation et de réaliser un jardin.

La Ville a proposé aux consorts Hérard/ Saussard de céder ce garage moyennant le prix de
150.000€,  après  avis  de  France  Domaine  délivré  le  18/03/2021  –
2021-13004-10395/DS3676500.

Compte  tenu  de  l'intérêt  porté  pour  se  rendre  propriétaires  de  ce  bien  et  après
négociations, Madame  Hérard et Monsieur Saussard acceptent les modalités de prix de
cette cession.

Vu le Code Générale des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2241-1 et
suivants,

Vu l’avis de France Domaine délivrée le 18 mars 2021,

Considérant l'intérêt des consorts Hérard/Saussard de se porter acquéreur de la parcelle
communale cadastrée  BC 662,

Considérant que cette parcelle n’est pas affectée à un service public communal,

Je vous demande de bien vouloir :

1 - DÉCIDER  de céder à  Madame Frédérique Hérard et Monsieur  Renaud  Saussard la
parcelle cadastrée BC 662 moyennant le prix de 150.000€, après avis de France Domaine
du 18/03/2021, frais d’acte en sus à la charge de l'acquéreur, payable comptant à la
signature de l’acte,

2 -  INSCRIRE la recette inhérente à cette opération au budget communal,

3 – AUTORISER Monsieur le  Maire à signer au nom et pour le compte de la Commune,
tout acte à intervenir dans cette opération.
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AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

N°32 :DÉNOMINATION DES VOIES : MODIFICATION DE L'APPELLATION "RUE 
FERNAND GONDRAN" SITUÉE A TRINQUETAILLE PAR "IMPASSE FERNAND 
GONDRAN"

Rapporteur(s) : Sébastien Abonneau, 
Service : Foncier et immobilier

La  dénomination  des  voies  facilite  le  repérage,  améliore  les  conditions  d'intervention
d'urgence, assure la qualité de distribution du courrier et des autres services publics ou
commerciaux et enfin, perfectionne la localisation via les systèmes de GPS. Pour toutes
ces  raisons,  il  convient  d'identifier  clairement  les  adresses  des  immeubles  et  autres
équipements.

Les  riverains pour  éviter  la  confusion  avec la  rue Fernand Gondran et  des erreurs  de
courrier, de livraison et pour les secours ont proposé de supprimer Rue et de nommer la
voie  :

Impasse Fernand Gondran (au lieu de Rue Fernand Gondran)

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et le Code de l’Urbanisme,

Considérant  la nécessité de dénommer  plus précisément la  partie  d’une voie située à
Trinquetaille,

Je vous demande de bien vouloir :

1 – DÉCIDER de dénommer la voie telle que définie sur le plan ci-joint :

«Impasse Fernand Gondran»

2  –  NOTER que  la  présente  délibération  sera  diffusée  aux  services  de  la  Poste,  à
l'administration fiscale, au cadastre, à l’ACCM, à France Télécom, l'INSEE, le SDIS, le SMUR,
les Services Techniques de la Ville, les listes électorales, le Service des Eaux.

3 – AUTORISER Monsieur le Maire à accomplir au nom et pour le compte de la Commune
toutes les formalités nécessaires à l’exécution de cette délibération.

223



224



225



AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

N°33 :DÉNOMINATION DE LA VOIE DESSERVANT LE LIEU-DIT DU FER A CHEVAL 
SITUE AU TREBON : RUE EDMEE CHANDON

Rapporteur(s) : Sophie Aspord, 
Service : Foncier et immobilier

La  dénomination  des  voies  facilite  le  repérage,  améliore  les  conditions  d'intervention
d'urgence, assure la qualité de distribution du courrier et des autres services publics ou
commerciaux et enfin, perfectionne la localisation via les systèmes de GPS.

Pour toutes ces raisons, il convient d'identifier clairement les adresses des immeubles et
autres équipements.

Le service du Cadastre, en collaboration avec les élus, a proposé de dénommer la voie
desservant le lieu-dit du Fer à Cheval situé au Trébon  :

Rue Édmée Chandon

Édmée Chandon, née le 21 novembre 1885 dans le 11ème arrondissement de Paris et
décédée  le  8  mars  1944  dans  le  14e  arrondissement  de  Paris,  est  une  astronome
française. Elle devient le 1er mars 1912 la première femme astronome professionnelle en
poste en France, à l'Observatoire de Paris. Elle est aussi la première Française obtenant un
doctorat ès sciences mathématiques en mars 1930.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et le Code de l’Urbanisme,

Considérant la nécessité de dénommer une voie située au Trébon,

Je vous demande de bien vouloir :

1 – DÉCIDER de dénommer la voie desservant le lieu-dit du Fer à Cheval situé au Trébon,
tel que défini sur le plan ci-joint :

«Rue Édmée Chandon»
1885-1944

2  –  NOTER que  la  présente  délibération  sera  diffusée  aux  services  de  la  Poste,  à
l'administration fiscale, au cadastre, à l’ACCM, à France Télécom, l'INSEE, le SDIS, le SMUR,
les Services Techniques de la Ville, les listes électorales, le Service des Eaux.

3 – AUTORISER Monsieur le Maire à accomplir au nom et pour le compte de la Commune
toutes les formalités nécessaires à cette délibération.

226



227



228



AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

N°34 :DÉMOUSTICATION : PARTICIPATION FINANCIÈRE 2020 - ENTENTE 
INTERDÉPARTEMENTALE DE DÉMOUSTICATION (EID)

Rapporteur(s) : Catherine Balguerie-Raulet, 
Service : Service urbanisme

Comme chaque année, le Conseil  Départemental  émet un titre de recettes en vue du
règlement par la Ville, des dépenses engagées pour la démoustication au cours de l’année
précédente sur le territoire communal.

L’activité  de  l’Entente  Interdépartementale  de  Démoustication  (EID)  sur  la  commune
d’Arles (hors expérimentation Camargue) a porté sur : 

1- le suivi en routine de la lutte contre Culex pipiens en milieu urbain,
2- le contrôle des éclosions d’Aedes caspius en milieu péri-urbain (dont Beauchamp).

Pour  ce  qui  concerne le  contrôle du  Culex pipiens (contrôle des immeubles avec vide
sanitaires). Tous les immeubles susceptibles d’avoir des vides sanitaires ont été contrôlés
et les prospections se sont révélées négatives. Aussi, aucun traitement n’a été effectué. 

Pour ce qui concerne la lutte péri-urbaine sur les secteurs de Beauchamp et du Petit Clar,
168 prospections ont été réalisées,  159 étaient négatives, 9 positives,  4 traitements ont
été effectués par moyen aérien.

Grâce à des échanges permanents avec l’utilisateur du marais (activité d’élevage taurin),
les éclosions larvaires ont fortement diminué en densités et en surfaces. Le manadier a
adapté sa gestion hydraulique depuis plusieurs années afin de contribuer à réduire les
éclosions de moustiques nuisants tout en subvenant à ses besoins en eau pour permettre
son activité agricole. Ainsi, sur une superficie totale traitée en 2020 de 209,32 hectares, la
part de l’irrigation est de 52% et la part des précipitations est de 48%.

Au  terme  de  la  campagne  2020,  l’EID  constate  que  cette  opération  sur  Arles  reste
souhaitable afin de limiter la nuisance liée aux moustiques.

Les opérations menées pour le contrôle de l’espèce  Culex pipiens en urbain, ainsi que
celles menées au titre de la lutte contre Aedes caspius sur les marais de Beauchamp et du
Petit Clar revêtent toutes leur intérêt dans l’efficacité globale du dispositif.

Pour mémoire, les clefs de la répartition sur le financement de cette action sont de 75 % à
la charge du Conseil Départemental des Bouches-du-Rhône et 25 % à la charge de la Ville.

La  dépense  engagée  par  l’EID  en  2020  pour  l’activité  sur  Arles  s’est  élevée  à  106
476 € . La part prise en charge de la Ville s’élève donc à 26 619 €.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Considérant  la  nécessité  pour  la  commune  de  laisser  opérer  sur  son  territoire  les  
services de l’Entente Interdépartementale Rhône-Alpes pour la Démoustication (E.I.R.A.D.) 
afin de réduire la nuisance due aux moustiques, 

Je vous demande de bien vouloir :

1-  AUTORISER le paiement de cette participation d’un montant de 26 619 €.

2-  PRÉCISER que les crédits sont inscrits au budget communal.
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AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

N°35 :TRANSFERT DE LA COMPETENCE INFRASTRUCTURES DE CHARGE 
NÉCESSAIRES A L’USAGE DE VÉHICULES ÉLECTRIQUES OU HYBRIDES 
RECHARGEABLES AU SMED13

Rapporteur(s) : Marie-Amélie Ferrand-Coccia, 
Service : Finances

Vu les dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L.
2224-37,

Vu l’arrêté préfectoral n°13-2016-06-29-012 en date du 29 juin 2016 portant modification
des statuts du Syndicat mixte d'énergie du département des Bouches du Rhône (SMED13).

Vu les statuts du SMED13, notamment son article 2,

Vu  le  schéma  directeur  de  déploiement  des  infrastructures  de  charge  adopté  par
délibération du Comité Syndical en date du 12 novembre 2015,

Considérant  que  le  transfert  des  compétences  à  caractère  optionnel  requiert  une
délibération expresse de la commune en application de l’article 3 des statuts,

Considérant  que l’article  2-6 des statuts  permet  au SMED13, sous réserve d'une offre
inexistante, insuffisante ou inadéquate sur  le  territoire de ses membres,  de mettre en
place un service comprenant la création, l'entretien et l'exploitation des infrastructures de
charge nécessaires à l'usage des véhicules électriques ou hybrides rechargeables.

Considérant que la commune aura la possibilité de librement définir le nombre de bornes
installées sur le territoire, dans la limite de 6 bornes en 2022, puis en suivant le schéma
départemental établi. Elle validera conjointement avec le SMED13 l'implantation précise.

Considérant que le déploiement opérationnel est prévu en 2022.

Considérant  que  le  déploiement  de  bornes  sur  la  commune  se  fera  sous  maîtrise
d’ouvrage du SMED13, à la charge du SMED13, que le SMED13 assurera l’exploitation des
bornes, et que la commune sera appelée à contribuer à l’exploitation des bornes selon les
montants  financiers  indiqués  ci-dessous,  avec  une  évolution  selon  les  exercices
considérés :

Je vous demande de bien vouloir :

1 - PRONONCER le transfert de ladite compétence en matière d’infrastructures de charge
nécessaires à l’usage de véhicules électriques ou hybrides rechargeables.

2- DÉCIDER de transférer au SMED13, à compter du premier jour du mois suivant la date
du caractère  exécutoire  de la  délibération,  la  compétence  «  infrastructures  de charge
nécessaires à l’usage de véhicules électriques ou hybrides rechargeables » conformément
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à l’article 2-6 des statuts du SMED13 dans les termes suivants :

«  En  lieu  et  place  des  adhérents  qui  en  font  expressément  la  demande  et  dans  les
conditions définies par la législation et la réglementation en vigueur, le Syndicat met en
place un service comprenant la création, l’entretien et l’exploitation des infrastructures de
charge  nécessaires  à  l’usage  des  véhicules  électriques  ou  hybrides  rechargeables.
L’exploitation  peut  comprendre  l’achat  d’électricité  nécessaire  à  l’alimentation  des
structures de charge »

3 - INSCRIRE chaque année les dépenses correspondantes au budget principal.

4 - DONNER mandat au Maire pour régler les sommes dues au SMED13.
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ADMINISTRATION GÉNÉRALE

ADMINISTRATION GÉNÉRALE

N°36 :MODIFICATION DU REGLEMENT INTÉRIEUR DU CONSEIL MUNICIPAL 
D'ARLES

Rapporteur(s) : Sylvie Petetin, 
Service : Assemblées

Le contenu du règlement intérieur est fixé librement par le Conseil municipal qui peut se
donner des règles propres de fonctionnement interne, dans le respect des dispositions
législatives et réglementaires en vigueur. 

Conformément à l’article L. 2121-8 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT),
dans  les  communes  de  1.000  habitants  et  plus,  le  Conseil  municipal  doit  établir son
règlement intérieur dans les six mois qui  suivent son installation.  Il  a été adopté  le 6
novembre 2020 par délibération n°2020-0268.

Il est demandé aujourd’hui d’actualiser certaines dispositions pour : 
-  définir  un  lieu  de  réunion  du  conseil  alternatif  en  cas  d’indisponibilité  de  la  salle
d’honneur (article 1 du règlement),
-  préciser le contenu des dossiers transmis aux élus avec la convocation (article 2 du
règlement),
- prendre en compte les dispositions de l’article 5 de la loi du 6/08/2019 qui impose au
collectivités publiques d’élaborer chaque année un rapport social unique et de le présenter
en Conseil municipal, préalablement au rapport sur les orientations budgétaires (article 20
du règlement),

Pour répondre à une observation des services de la préfecture, je vous propose aussi :
- de rappeler que le Préfet est informé en amont du conseil municipal si celui-ci ne se
réunit pas dans son lieu habituel (article 1),
-  de  définir  plus  précisément  les  mesures  propres  à  garantir  le  bon  déroulement  des
séances du conseil municipal (article 18).

Enfin, Je vous demande également de procéder à certaines rectifications mineures, issues
d’évolutions législatives récentes relatives à :
- l’abaissement du seuil démographique applicable à certaines dispositions (modification
du préambule et de l’article 1 du règlement),
-  des  modifications  des  conditions  d’affichage  du  compte  rendu  de  la  séance  et  de
publication des délibérations (article 25 du règlement), et des modalités de publications du
recueil des actes administratifs (article 27 du règlement).

Pour des raisons pratiques et afin de disposer d’un document unique, je vous propose
d’adopter le règlement intérieur dans son ensemble.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la délibération n° 2020-0268 du 6 novembre 2020,

Considérant la volonté d’encadrer plus précisément  certaines dispositions du règlement
intérieur comme indiqué ci-dessus ; 

Je vous demande de bien vouloir : 

1- ABROGER la délibération n°2020-0268 du 6 novembre 2020.
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2- ADOPTER le  règlement  intérieur  du  conseil  municipal  d’Arles  joint  à  la  présente
délibération. 
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ADMINISTRATION GÉNÉRALE

N°37 :RESTITUTION DE LA COMPÉTENCE « ACTION SOCIALE D’INTÉRÊT 
COMMUNAUTAIRE » DE LA COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION ARLES CRAU 
CAMARGUE MONTAGNETTE A LA VILLE D'ARLES

Rapporteur(s) : Patrick de Carolis, 
Service : Vie Sociale

Selon l’article L5216-5 du CGCT, les communautés d’agglomération se devaient d’exercer
trois compétences dites optionnelles, dès-lors en remplacement de celles intégrées dans
les compétences obligatoires, deux compétences optionnelles ont été choisies parmi les
quatre restantes proposées par cet article. Il s’agit de :
1- compétence « en matière de protection et de mise en valeur de l’environnement et du
cadre de vie lutte contre la pollution de l’air lutte contre les nuisances sonores soutien aux
actions de maîtrise de la demande d’énergie » et 
2- compétence « action sociale d’intérêt communautaire ». 

Par délibération n° 2019-130 du 25 septembre 2019 et délibérations concordantes des
communes membres puis par arrêté préfectoral du 20 décembre 2019, l’ensemble de ces
modifications ont été intégrées dans les statuts d’ACCM. 

Cependant,  ACCM  n’a  jamais  exercé  la  compétence  «  Action  sociale  d’intérêt
communautaire  »  car  elle  n’a  pas  défini  l’intérêt  communautaire  de  celle-ci.  Cette
définition relève de la compétence exclusive du conseil communautaire et doit être définie
dans un délai de deux ans à compter du transfert de la compétence concernée, c’est-à-
dire avant le 31 décembre 2021, faute de quoi ACCM devrait exercer la compétence dans
son intégralité. 

Or, depuis la loi n° 2019-1461 du 27 décembre 2019 relative à l’engagement dans la vie
locale  et  à  la  proximité  de  l’action  publique,  les  compétences  dites  optionnelles  ont
disparu avec effet immédiat.

Dès-lors,  les  compétences  exercées  à  titre  optionnel  sont  devenues  des  compétences
facultatives qui peuvent conformément à l’article L5211-17-1 du CGCT, être restituées à
chacune des communes membres. Ce qui est le cas de la compétence « action sociale
d’intérêt communautaire ».

Cette  restitution  est  décidée  par  délibérations  concordantes  de  l'organe délibérant  de
l'établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre et des conseils
municipaux  des  communes  membres  se  prononçant  dans  les  conditions  de  majorité
requises pour la création de cet établissement. 

Le  conseil  municipal  de  chaque  commune  membre  devra  donc  délibérer  avant  le  31
décembre 2021 pour se prononcer sur la restitution de la compétence « action sociale
d’intérêt communautaire » ;

Vu  l’article  L5216-5  du  Code  général  des  collectivités  territoriales  (CGCT)  et  plus
particulièrement son 6° du II : compétence « Action sociale d’intérêt communautaire » :
lorsque la  communauté d'agglomération  exerce  la  compétence  action  sociale  d'intérêt
communautaire,  elle  peut  en confier  la  responsabilité  pour  tout  ou partie  à un centre
intercommunal d'action sociale constitué dans les conditions fixées à l'article L123-4-1 du
Code de l'action sociale et des familles ; 

Vu l'article 164 de la loi du 13 août 2004 qui précise que l'intérêt communautaire doit être
défini dans un délai de deux ans à compter du transfert des compétences concernées ;
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Vu la loi n° 2019-1461 du 27 décembre 2019 relative à l’engagement dans la vie locale et
à la proximité de l’action publique et plus particulièrement son article 12 ;

Vu l’article L5211-17-1 du Code général des collectivités territoriales ;

Vu la délibération n° 2019-130 du 25 septembre 2019 de la Communauté d’agglomération
Arles Crau Camargue Montagnette, portant modification de ses statuts ;

Vu l’arrêté préfectoral du 20 décembre 2019 approuvant les modifications des statuts de la
Communauté d’agglomération Arles Crau Camargue Montagnette (ACCM) ;

Selon la loi du 7 août 2015 « portant nouvelle organisation territoriale de la République »
(dite  loi  NOTRe),  les  compétences  «  eau  et  assainissement  des  eaux  usées  »  sont
exercées  de  plein  droit  par  les  communautés  d’agglomération  en  lieu  et  place  des
communes membres à compter du 1er janvier 2020.  

Les  compétences  «  eau  et  assainissement  des  eaux  usées  »  exercées  jusqu’au  31
décembre 2019 à titre optionnel par ACCM, sont ainsi exercées depuis le 1er janvier 2020
en tant que compétences obligatoires. 

Selon l’article L5216-5 du CGCT les communautés d’agglomération se devaient d’exercer
trois compétences dites optionnelles, dès-lors en remplacement de celles intégrées dans
les compétences obligatoires, deux compétences optionnelles ont été choisies parmi les
quatre restantes proposées par cet article.

Il s’agissait de :
1- compétence « en matière de protection et de mise en valeur de l'environnement et du
cadre de vie lutte contre la pollution de l'air lutte contre les nuisances sonores soutien aux
actions de maîtrise de la demande d'énergie »,
2- compétence « Action sociale d'intérêt communautaire ».

Considérant qu’ACCM s’est prononcée sur la restitution de la compétence « action sociale
d’intérêt communautaire » par délibération CC2021_140 du 27 octobre 2021,

Considérant que selon la majorité requise, cet accord doit être exprimé par deux tiers au
moins des conseils municipaux des communes intéressées représentant plus de la moitié
de la population totale de celles-ci, ou par la moitié au moins des conseils municipaux des
communes représentant les deux tiers de la population.

Je vous demande mes chers collègues :

1- APPROUVER la restitution de la compétence « Action sociale d’intérêt communautaire
» à la Ville d’Arles ; 

2- PRÉCISER qu’ACCM n’a jamais exercé cette compétence du fait qu’à ce jour elle n’en
avait pas défini l’intérêt communautaire ;
 
3- PRÉCISER que la restitution de compétence est prononcée par arrêté du représentant
de l’État dans le département intéressé.
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ADMINISTRATION GÉNÉRALE

N°38 :COMITE DES ŒUVRES SOCIALES : ATTRIBUTION D'UN ACOMPTE SUR 
SUBVENTION 2022 DU BUDGET PRINCIPAL DE LA VILLE D’ARLES ET REDDITION 
DE LA SUBVENTION 2020

Rapporteur(s) : Paule Birot-Valon, Claire de Causans
Service : Vie associative

L’association du Comité des Œuvres Sociales de la Ville d’Arles (COS) a pour but d’offrir à 
ses membres toutes les formes d’aides jugées opportunes, financières ou matérielles, à 
titre collectif ou individuel, et promouvoir un ensemble d’activités sportives, culturelles et 
de loisirs : arbre de Noël, séjours vacances, voyages, spectacles ; et qu’à ce titre, elle 
répond à un besoin de diffusion de prestations sociales, en complément de celles mises en
œuvres par la collectivité.

Vu le décret n°2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l’application de la loi n° 2000-321 du 12 
avril 2000, relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations et 
notamment son article 10, relatif à la transparence financière des aides octroyées par les 
personnes physiques, qui fait l’obligation, lors de l’octroi d’une subvention publique dont 
le montant excède un seuil fixé par décret, de conclure une convention entre la personne 
publique qui octroie la subvention et la personne privée qui en bénéficie ; cette convention
doit définir l’objet, le montant et les conditions d’utilisation de la subvention attribuée,

Vu le règlement d’attribution des subventions aux associations, de la Ville d’Arles, délibéré
par délibération n°2020_0298 du Conseil municipal du 27 novembre 2020,

Vu la délibération n°2020_0058 du Conseil municipal du 12 février 2020 portant attribution
de la subvention prévisionnelle pour l’exercice 2020 à l’association du Comité des Œuvres 
Sociales de la Ville d’Arles (COS),

Vu la délibération n°2021_0082 du Conseil municipal du 22 avril 2021 adoptant la 
convention annuelle 2021 attribuée au COS pour le budget principal de la Ville d’Arles et 
ses budgets annexes des Pompes Funèbres et du Stationnement Payant Hors Voirie,

Considérant que la convention qui régissait les relations financières entre la Ville et le COS 
entre le 1er janvier 2016 et le 31 décembre 2020 est terminée et qu’il convient de 
procéder à sa liquidation ; 

Considérant que la convention annuelle 2021 se termine le 31 décembre 2021 ; il convient
de statuer sur les modalités d’attribution pour l’exercice 2022 :

Liquidation de la subvention 2020 : 

Considérant que la convention pluriannuelle (2016/2020) qui régissait les relations 
financières entre la Ville et le COS prévoyait que le montant de la subvention 
prévisionnelle était calculé en fonction des effectifs au 1er janvier de l’année, puis qu’une 
liquidation devait être effectuée, basée sur les effectifs au 31 décembre de l’année, il 
convient de déterminer la liquidation de la subvention 2020 :

Calcul de la liquidation de la subvention au COS 2020, basée sur les effectifs au 31 
décembre 2020 : 
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Au 31 décembre 2020, les effectifs de la Ville s’élevaient à 1 007 agents, faisant 
apparaître un trop versé à l’association de 1 563,55 euros.
Le tableau des effectifs au 31 décembre 2020 est joint en annexe de la convention.

Subvention prévisionnelle 2022 :

Considérant que la convention annuelle 2021 se termine au 31 décembre 2021, et que le 
COS doit organiser en début d’année le scrutin pour le renouvellement de son conseil 
d’administration, il est proposé d’attribuer une avance correspondant à trois douzièmes 
d’une année pleine. 
Calcul de l’avance : 3/12ème de la subvention annuelle, arrondie à 300 000 euros : 75 000
euros.

Considérant que le montant de cet acompte est supérieur au seuil défini à l’article 1 du 
décret 2001-495 du 6 juin 2001, une convention définissant l’objet, le montant et les 
conditions d’utilisation de la subvention attribuée doit être conclue entre la Ville et le 
COS ; Cette convention, est annexée à la présente délibération, et ne concerne que le 
budget principal.

Je vous demande de bien vouloir : 

1- APPROUVER le calcul définitif de la subvention de l’exercice 2020 versée à 
l’Association du Comité des Œuvres Sociales de la Ville d’Arles (COS), qui fait apparaître un
trop versé de 1 563,55 euros.

2- AUTORISER le versement au COS d’un acompte sur la subvention 2022 d’un montant 
de 75 000 euros.

3- APPROUVER les termes de la convention à intervenir avec le COS, jointe en annexe de
la présente délibération.

3- AUTORISER Monsieur le Maire à signer ladite convention.

4- PRÉCISER que les crédits seront inscrits au budget principal de la commune.
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ADMINISTRATION GÉNÉRALE

N°39 :RECRUTEMENT DES AGENTS POUR LES OPÉRATIONS DE RECENSEMENT 
2022

Rapporteur(s) : Paule Birot-Valon, 
Service : Foncier et immobilier

Vu la loi 2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité qui traite les
opérations de recensement et fixe la répartition des rôles entre les communes et l'INSEE,
dans la réalisation des opérations de recensement, 

Conformément à la loi, les communes sont chargées de la préparation et de la réalisation
des enquêtes de recensement, l'INSEE organise et contrôle la collecte des informations.

A ce titre, les communes préparent et mettent en œuvre les moyens humains nécessaires
aux opérations de recensement.

Le Maire nomme, par arrêté municipal, l'ensemble des personnes concourant à l'enquête,
cet acte devra être transmis à l'INSEE :

• un responsable parmi les fonctionnaires municipaux,
• éventuellement des adjoints à ce responsable,
• les agents recenseurs.

La  commune  forme  les  agents  recenseurs  sur  les  aspects  organisationnels  et  assure
l'aménagement des sessions de formation. Dans ce cadre, la ville d'Arles organisera deux
sessions de formation d'une demi-journée chacune, au profit de l'ensemble des agents
recenseurs.

L'INSEE verse aux communes une dotation forfaitaire de recensement, ce montant est de
9666 euros pour 2022.

Aussi, il convient de fixer, pour la nouvelle période de recensement commençant le 20
janvier  2022,  les  modalités  d'organisation  des  agents  pour  la  ville  d'Arles,  le  CCAS,
l'EPARCA et l'EPACSA.

Les agents recenseurs 

Les agents recenseurs pourront être des fonctionnaires de la Ville d'ARLES, du CCAS, de
l'EPARCA, de l'EPACSA ou bien des agents non titulaires, recrutés spécialement pour les
opérations de recensement.

Ils seront nommés par arrêtés de Monsieur le Maire.

Rémunération des agents non titulaires :
La Ville versera à chaque agent recenseur 1 020 € brut pour l'ensemble des opérations se
déroulant entre le 20 janvier et le 26 février 2022. En cas d'empêchement, une défection
en cours d'opération, la rémunération sera proratisée en fonction du temps effectué.

Rémunération des agents titulaires :
Conformément  au décret  n°2002-61 du 14 janvier  2002,  les  indemnités  horaires  pour
travaux supplémentaires peuvent être versées aux agents de catégorie C et aux agents de
catégorie B, dont la rémunération ne dépasse pas l'indice brut 380.

Ainsi les agents titulaires ou stagiaires pourront bénéficier, dans les limites réglementaires,
d'une compensation des heures effectuées pour assurer les opérations de recensement de
la population.
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Chaque agent titulaire percevra une somme identique aux agents  non titulaires, soit 1
020 euros brut. Chaque agent pourra choisir librement entre l'indemnisation de ces heures
supplémentaires ou la récupération.

En  cas  d'empêchement  d'un  agent  recenseur,  le  paiement  à  ce  dernier,  sera  fait  au
prorata des feuilles de logements faites à compter du 20 janvier 2022. La différence sera
reversée aux agents recenseurs assurant la suite des opérations, au prorata des feuilles
de logements restantes à faire.

La prise en charge par la ville d'ARLES, le CCAS, l'EPARCA et l'EPACSA des frais liés aux
déplacements pour les opérations de recensement s'effectuera de la façon suivante :

Le  forfait  sera  attribué  en  fonction  du  secteur  sur  lequel  chaque  agent  recenseur
interviendra pour l'ensemble des opérations (repérage et recueil des feuillets).

Le responsable des opérations de recensement     : le coordonnateur  

La personne chargée de coordonner l'opération de recensement pour la Ville d'Arles est un
agent du service du cadastre.

Cet agent devra assurer notamment :
• la formation des agents recenseurs,
• l'encadrement et le suivi des agents recenseurs et du contrôleur,
• le contrôle des bulletins remplis par les agents recenseurs.

Il  sera  choisi  parmi  les  fonctionnaires  de  la  Ville  et  percevra  une  somme  forfaitaire,
correspondant à 1 903,68 € bruts.

L'agent pourra choisir librement entre l'indemnisation de ces heures supplémentaires ou
les récupérer.

Le coordonnateur responsable du Répertoire d'Immeubles Localisés (RIL)

Un agent aura en charge toutes les missions liées au Répertoire d'Immeubles Localisés,
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outil indispensable au déroulement des opérations de recensement, il sera choisi parmi les
fonctionnaires  de  la  Ville.  Il  participera  également  à  la  coordination  de  l'opération  de
recensement.

A ce titre, ce coordonnateur RIL percevra à l'issue des opérations de recensement une
somme forfaitaire correspondant à 2 292,36 euros bruts. L'agent pourra choisir librement
entre l'indemnisation de ces heures supplémentaires ou les récupérer.

Le paiement des heures supplémentaires sera autorisé pour ces opérations pour l'agent de
catégorie B disposant d'un indice de rémunération supérieure à l'indice majoré 380.

Le contrôleur

Il assure le contrôle des bulletins remplis par les agents recenseurs.

Il  sera  choisi  parmi  les  fonctionnaires  de  la  Ville  et  percevra  une  somme  forfaitaire,
correspondant à 1 903,68 € bruts. L'agent pourra choisir librement entre l'indemnisation
de ces heures supplémentaires ou les récupérer.

Vu la délibération n°2006-358 en date du 21 décembre 2006 relative à la suppression du
plafonnement  de 25 heures supplémentaires  mensuelles  pour  le  paiement  des heures
effectuées dans le cadre des activités des services de la Ville.

Vu la délibération n°2018-0299 en date du 28 novembre 2018 portant modification de la
délibération  n°2006.358  du  21  décembre  2006  relative  aux  indemnités  horaires  pour
travaux supplémentaires.

Vu l'arrêté interministériel du 3 juillet 2006 modifié par l'arrêté du 26 août 2008 fixant les
conditions  et  les  modalités  de  règlement  des  frais  occasionnés  par  les  déplacements
temporaires des personnels de l’État,

Considérant la nécessité de fixer les modalités d’organisation de la nouvelle période de
recensement qui débutera le 20 janvier 2021, notamment en terme de formation et de
rémunération des agents,

Je vous demande de bien vouloir :

1 – DÉCIDER  les modalités de la rémunération et d'indemnisation des agents affectés sur
les opérations de recensement 2022, selon les modalités définies ci-dessus.

2 – PRÉCISER que la dépense correspondante est inscrite au budget communal.

3 – AUTORISER Monsieur le Maire à signer tous documents nécessaires à l’exécution de
cette délibération.
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ADMINISTRATION GÉNÉRALE

N°40 :RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION ACFI AVEC LE CDG13

Rapporteur(s) : Paule Birot-Valon, 
Service : DRH - Service emploi - formation

Le Décret n° 85-603 du 10 juin 1985 modifié relatif à l’hygiène et à la sécurité du
travail  dans  la  fonction  publique territoriale,  ainsi  qu’à  la  médecine  préventive
dans la fonction publique fait obligation à l’ensemble des collectivités territoriales,
quelle que soit leur taille, de mettre en œuvre une démarche de prévention des
risques professionnels. 

Ce décret précise dans son article 5 que l’autorité territoriale désigne, notamment,
le ou les agents chargés d’assurer une fonction d’inspection dans le domaine de la
santé et la sécurité. Les collectivités territoriales ont la possibilité de passer une
convention avec le Centre de gestion pour la mise à disposition de tels agents dans
le cadre de l’article 25 de la loi du 26 janvier 1984.

Le Centre de gestion de la fonction publique territoriale des Bouches du Rhône
propose  à  la  Ville  d’Arles  de  signer  une  convention  d’adhésion  à  son  service
Prévention et sécurité à compter du 1er janvier 2022 pour 2 ans.

Cette convention précise la nature et  le déroulement des missions en santé et
sécurité. Le conseiller en prévention du CDG 13 exerce les missions d’inspection et
de conseil. 

La répartition entre les actions de conseil et d’inspection est définie dès le début
de la convention.

Dans le cadre de sa mission d’inspection, l’Agent chargé de la fonction inspection,
dit ACFI :

-  contrôle  les  conditions  d’application  des  règles  relatives  à  la  prévention  des
risques professionnels sur site préalablement défini avec l’autorité territoriale ;

- contrôle le suivi des vérifications périodiques ;

- propose à l’autorité territoriale toute mesure qui lui parait de nature à renforcer la
prévention des risques professionnels ;

- participe, avec accord, aux actions d’informations, formations.

Dans le cadre de sa mission de conseil, l’ACFI :

- conseille et vient en appui de l’autorité territoriale, des cadres, des assistants et
conseillers en prévention dans l’élaboration et la mise en place des démarches de
prévention ;

- participe au dialogue entre les partenaires dans le domaine de la santé et la
sécurité en assistant au CHSCT. Il intervient à la demande du président du CHSCT ;

- intervient en médiation entre l’autorité territoriale et le CHSCT lors de certaines
procédures.

Le coût de la convention est forfaitaire. Il est déterminé en fonction de l’effectif de
la collectivité. Pour la ville d’Arles, le coût est fixé à 4 904€ incluant l’ensemble des
prestations d’inspection et de conseil.
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Vu la loi n° 83-53, modifiée du 26 janvier 1984 portant sur les dispositions statutaires
relatives à la fonction publique territoriale, et notamment son article 25,

Vu le décret n° 85-603 modifié du 10 juin 1985, relatif à l’hygiène et sécurité du
travail  ainsi  qu’à  la  médecine  préventive  dans  la  fonction  publique territoriale,
notamment son article 5,

Vu la  circulaire  INTB1209800C du 12 octobre  2012  relative  à  l’application  des
dispositions du décret n°85-603 du 10 juin 1985 modifié,

Vu l’avis du comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail en date du
20 octobre 2021,

Considérant  l’obligation  de  mettre  en  place  une  démarche  de  prévention  des
risques professionnels ;

Considérant la possibilité de passer une convention avec le Centre de Gestion pour
la mise à disposition d’agents chargés à assurer une mission d’inspection et de
conseil en matière de prévention des risques professionnels,

Je vous demande de bien vouloir :

1 -  DÉCIDER que  le  Centre de gestion de la fonction publique territoriale  des
Bouches du Rhône (CDG 13)  assurera la mission d’inspection santé et sécurité par
la mise à disposition d’un ACFI.

2- AUTORISER Monsieur le Maire à signer la convention relative à l’adhésion à la
mission d’inspection santé et sécurité du CDG 13, telle que jointe en annexe,  et
tout document nécessaire à son exécution.

3 - PRÉCISER que les crédits nécessaires seront inscrits au budget.
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ADMINISTRATION GÉNÉRALE

N°41 :RAPPORT ANNUEL SUR LE PRIX ET LA QUALITÉ DU SERVICE
PUBLIC DE L'EAU ET DE L'ASSAINISSEMENT COLLECTIF ET NON COLLECTIF SUR LE
TERRITOIRE DE LA COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION ARLES CRAU CAMARGUE 
MONTAGNETTE (ACCM) - EXERCICE 2020

Rapporteur(s) : Pierre Raviol, 
Service : Assemblées

L'article  D.2224-3  du  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  précise  que  le  Maire
présente au Conseil Municipal, le ou les rapports annuels des compétences transférées,
reçus de l’Établissement Public de Coopération Intercommunale.

En application de l'article D. 2224.1 du Code Général des Collectivités Territoriales, les
rapports annuels sur le prix et la qualité du service rendu dans les domaines de l'eau et de
l'assainissement  ont  été  rédigés  par  la  Communauté  d'Agglomération  Arles  Crau
Camargue Montagnette (ACCM) et  présentés en Commission Consultative des Services
Publics Locaux d’ACCM le 29 septembre 2021.

Le Conseil Communautaire a validé ces rapports par délibération n° CC 2021 _151 du 27
octobre 2021.

Le rapport sur le prix et la qualité du service public (RPQS) est constitué des indicateurs
techniques et tarifaires des 6 communes pour l’eau et l’assainissement collectif et non
collectif. 
 
Conformément  à  la  loi,  un  exemplaire  de  ce  rapport  a  été  transmis  aux  communes
adhérentes pour être présenté à leur conseil  municipal dans les douze mois suivant la
clôture de l’exercice soit avant le 31 décembre 2021. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu  la  loi  95-101  du  2  février  1995  relative  au  renforcement  et  à  la  protection  de
l’environnement,  dite loi  Barnier  et le  décret  95-635 du 6 mai  1995 relatif  au rapport
annuel sur le prix et la qualité des services publics de l’eau, ainsi que le décret et l’arrêté
du 2 mai 2007 relatif au dispositif d’inscription des indicateurs de performance dans les
rapports sur le prix et la qualité du service ;
 
Vu la circulaire 12/DE du 28 avril 2008 qui précise les modalités de mise en œuvre du
rapport  sur  le  prix  et  la  qualité  des  services  publics  d’eau  et  d’assainissement  ;  

Considérant que le rapport  sur le prix et la qualité du service public sur le territoire de la
communauté d’agglomération Arles Crau Camargue Montagnette doit  être présenté en
Conseil municipal, 

Je vous demande, mes chers collègues, de bien vouloir,

PRENDRE ACTE du rapport annuel sur le prix et la qualité du service public de l'eau, de
l'assainissement  collectif  et  non  collectif  sur  le  territoire  de  la  Communauté
d'Agglomération Arles Crau Camargue Montagnette (ACCM), de l'année 2020.
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ADMINISTRATION GÉNÉRALE

N°42 :MODIFICATION DES STATUTS DU SYNDICAT INTERCOMMUNAL DU 
VIGUEIRAT ET DE LA VALLÉE DES BAUX (SIVVB)

Rapporteur(s) : Pierre Raviol, 
Service : Assemblées

Suite  aux  délibérations  2020-003,  2021-006,  2021-18  du  SIVVB,  actant  la  sortie  des
Etablissements  Publics  de  Coopération  Intercommunale  à  Fiscalité  Propre  (EPCI-FP),  le
syndicat  mixte  du  Vigueirat  et  de  la  Vallée  des  Baux  (SMVVB)  a  subi  de  fait  une
transformation en Syndicat Intercommunal,  signifié par  la préfecture dans son courrier
recommandé du 12 juillet 2021, ainsi que l’administration d’un nouveau Siret 251 302 303
00036 et la résiliation de l’ancien Siret. 

Par  délibération  n°2021-037  du  3  novembre  2021,  le  Comité  Syndical  du  Syndicat
Intercommunal  du  Vigueirat  et  de  la  Vallée  des  Baux  (SIVVB)  a  validé  le  principe  de
modification de ses statuts. 

Conformément  à  l’article  L.5211-20  du  code  général  des  collectivités  territoriales,  le
conseil de chaque collectivité membre du syndicat dispose d'un délai de trois mois pour se
prononcer  sur  la  modification  envisagée.  A  défaut  de  délibération  dans  ce  délai,  sa
décision est réputée favorable.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment l’article L.5211-20,

Vu la délibération n°2020-0270 du 6 novembre 2020 de la Ville d’Arles,

Vu la délibération n°2021-037 du 3 novembre 2021 du SIVVB,

Considérant la transformation du syndicat mixte en syndicat intercommunal,

Je vous demande de bien vouloir :

1-  APPROUVER la  modification  des  statuts  du Syndicat  suite  à  sa  transformation  en
Syndicat Intercommunal sus nommé SIVVB,

2- APPROUVER les statuts modifiés annexés à la présente délibération. 
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REPRÉSENTATIONS

REPRÉSENTATIONS

N°43 :MODIFICATION DE LA COMPOSITION DE LA COMMISSION TAURINE EXTRA 
MUNICIPALE

Rapporteur(s) : Emmanuel Lescot, 
Service : Assemblées

Par délibération n°2020-0193 du 31 juillet 2020, le Conseil Municipal a désigné 6 délégués
représentants du Conseil  Municipal ainsi que les membres du collège « Corrida » et du
collège « Course Camarguaise » pour siéger à la Commission Taurine Extra Municipale. 

La composition de cette Commission a été modifiée par délibération 2020-0321 du 27
novembre 2020.

Aujourd’hui, Madame Mandy Graillon souhaite être remplacée par Madame Paule Birot-
Valon au sein des délégués du Conseil Municipal qui siègent à cette Commission. 

Messieurs Daniel Caparros, Tino Lopes, Jean-Marie Bourret et Madame Françoise Boymond,
ne  souhaitant  plus  siéger  au  collège  « Corrida »  de  la  Commission  Taurine  Extra
Municipale, il est proposé que Messieurs Cédric Rey, Claude Soler, Jacky Boyer, Mathieu
Bacchi, Christophe Paul, Benoit Brémont et Frédérique Fernay y siègent.
Le nombre total de membres du collège « Corrida » est alors porté de 26 à 29 membres.

Messieurs Jean-Pierre Bernard, Christian Laugier et Madame Marion Boch, ne souhaitant
plus siéger au collège « Course Camarguaise » de la Commission Taurine Extra Municipale,
il  est  proposé  que  Messieurs  Jean-Marie  Bourret,  Mika  Di  Leche  et  Kévin  Gauhier  les
remplacent.
Le nombre total de membres du Collège « Course Camarguaise » reste identique, soit 14
membres.

Il  est proposé que le vote ait  lieu au scrutin public conformément aux dispositions de
l’article L 2121-21 du Code Général des Collectivités Territoriales, étant entendu que si 1/3
des élus  le demande, le scrutin sera secret.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L 2121-21,

Vu la délibération n°2020-0193 du 13 juillet 2020,

Vu la délibération n°2020-0321 du 27 novembre 2020,

Considérant  qu’il  convient  de  procéder  au  remplacement  des  membres  sortants  des
délégués du Conseil Municipal et des collèges « Corrida » et « Course Camarguaise »,

Je vous demande de bien vouloir :

APPROUVER la nouvelle composition de la Commission Taurine Extra Municipale comme
suit :

Délégués du Conseil Municipal :
- Sandrine Cochet
- Paule Birot-Valon
- Maxime Favier
- Emmanuel Lescot
- Bruno Reynier
- Mohamed Rafaï
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Collège « Corrida » : 

- Catherine Bedos
- Cédric Bernardi
- Florence Bon
- Jacky Boyer
- Frédérique Fernay
- Cédric Rey
- José Caparros
- Marion Chalvet
- Caroline Fano
- Vincent Gueyraud
- Sébastien Hébrard
- Pierre Hernandez
- Yves Lebas
- Mathieu Bacchi
- Christophe Paul

- Evelyne Lanfranchi
- Paquito Leal
- Claude Soler
- Serge Louis
- Jean-Paul Maragnon
- Elisa Martinez
- Paola Melani
- Dalia Navarro
- Marie Pages
- Eve Parra
- Lucie Riquelme
- Daniel Giani
- Agathe Elinau
- Benoit Brémond

Collège «Course Camarguaise » :

- Jean-Marie Bourret
- Mika Di Leche
- Annie Gueyraud
- Jonahan Guieseppi
- Xavier Guillot
- Kévin Gauthier
- Patrick Laurent

- Claire Martin
- Rémi Mata
- Jean-Luc Maurin
- Florence Montlor
- Daniel Pellegrin
- Max Vanel
- Robert Vanel
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COMPTE RENDU DE GESTION

COMPTE RENDU DE GESTION

N°44 :COMPTE RENDU DE GESTION - DÉCISIONS PRISES EN VERTU DE L'ARTICLE 
L. 2122-22 DU CODE GÉNÉRAL DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES

Rapporteur(s) : Patrick de Carolis, 
Service : Assemblées

Par  délibération  n°DEL2021-0195  du  4  novembre  2021,  le  Conseil  Municipal  a
délégué au Maire des attributions prévues à l'article L 2122-22 du code général des
collectivités territoriales.

Conformément à l'article L.  2122-23 du CGCT, les décisions prises en vertu de
l'article  L.2122-22  du  CGCT  sont  soumises  aux  mêmes  règles  que  celles
applicables aux délibérations du Conseil Municipal. En outre le Maire doit en rendre
compte à chaque réunion du Conseil Municipal.

Vous trouverez ci-joint : 

- le compte rendu de gestion des décisions n°21-398 au n°21-455.

- la liste des marchés notifiés du 6 octobre au 9 novembre 2021.
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